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MAISON SOUVERAINE 

Services funèbres à la mémoire de S.A.S. le Prince 
Louis II. 

Le jeudi 9 mai, jour anniversaire du décès de 
S.A.S. le Prince Louis II, une messe de Requiem a 
été célébrée, en la Chapelle Palatine, en présence de 
S.A.S. le Prince Pierre. 
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Des Membres de la Maison Souveraine et du 
personnel du Palais ont assisté à cette cérémonie. 

Au cours de la même matinée, à la Cathédrale, 
un service funèbre a également été célébré à la 
mémoire de S.A.S. le Prince Louis II, par S. Exc. 
Mgr. Rupp, Evêque de Monaco. 

S. Exc. M. Paul Noghès, Secrétaire d'État, repré-
sentait S.A.S. le Prince a cet office religieux, auquel 
assistaient également les Membres du Gouvernement 
Princier, du Conseil d'État et du Conseil Communal, 
du Corps Consulaire, du Conseil National, ainsi que 
des représentants de diverses administrations gouver-
nementales de la Principauté. 

Autour du catafalque dressé au centre du transept 
se trouvaient des gerbes de fleurs envoyées par 
LL.AA.SS. le Prince et la Princesse et chacun des 
Membres de la Famille Princière. 

Après avoir donné l'absoute, S. Exc. Mgr Rupp 
s'est rendu, accompagné de S. Exc. M. Paul Noghès, 
dans la crypte où reposent les Princes défunts. 

S.A.S. la Princesse Antoinette préside la distribution 
des prix de l'Exposition Canine Internationale. 

La 260  Exposition Canine Internationale, qui 
s'est déroulée sur les terrasses du Casino les 27 et 
28 avril dernier et à laquelle ont participé plus de 
325 chiens, provenant de 8 pays différents, a remporté 
cette année encore un très vif succès. 

A la distribution des prix qui a eu lieu le 28 avril, 
S.A.S. le Prince, en voyage aux États-Unis, a été 
représenté par S.A.S. la Princesse Antoinette qui, 
avec sa fille, Mlle E. de Massy, a remis les grands 
prix d'honneur de cette Exposition aux lauréats. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 63.101 du 29 avril 1963 auto- 
risant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Laboratoire 
Dissolvurol ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la SD-
ciété anDnyme monégasque dénommée « Laboratoire Dis 
solvurol», agissant en vertu des pouvoirs à eux confies 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Monaco le 13 mars 1963 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 
1895 sur les Sociétés Anonymes et en commandite par 
actions, modifiés par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et 
par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 avril 1963 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'amemblée générale 
extraordinaire (les actionnaires de la société anonyme mo-
négasque dénommée « Laboratoire Dissolrurol » en date 
du 13 mars 1963, portant modification de l'article 15 des 
statuts. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devoat être publiées 

au Journal de Monaco après accomplisserient des forma-
lités prévues par le. troisième , alinéa de l'article 17 de 
l'Ordonnance (lu 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du I I mars 1942 susvisée. 

ART, 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 

et les Affaires Economiques est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Ela, 
P. BLANCHI'. 

Arrêté Ministériel n° 63.108 du 29 avril 1963 portant 
autorisation et approbation des statuts 4e la So-
ciété anonyme monégasque dénommée « Société 
Anonyme Inunobilière Patricia ». 

Nous, Ministre d'Etnt de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« Société Anonyme Immobilière Patricia », présentée par 
Monsieur Gildo Pastor, agissant au nom et pour le compte 
(le la « Société civile Immobilière Patricia » ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société 
au capital de 1.500.000 Francs, divisé en 1.500 actions de 
1.000 Francs chacune, reçu par M,  Jean Charles Rey, no-
taire, en date du 11 mars 1963 ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la 
police générale ; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juan 1909, par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 
et par les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et 
n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 ,complétant l'Or-
donnance du 5 mars 1895, notamment en ce qui . concerne 
la 'nomination, les attributions et la responsabilité des com- 
missaires aux comptes ; 	• 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 
1946 réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes 
et en commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 24 avril 1963 ; 
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Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque dénommée « Société 
Anonyme immobilière Patricia » est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils 
résultent de l'acte en brevet en date du Il mars 1963. 

ART, 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans 
le Journal de MOnaco, dans les délais et après accomplis-
sement des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 
janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-
Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts sus-visés devra être 
soumise a l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 
32 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale 
concernant les établissements dangereux, insalubres et in-
commodes, et par l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 
1951 relative à l'inspection ,du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouver-
nement les autorisations prévues, préalablement 'dans les 
locaux que la société ce propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'oc-
casion de tout transfert, transformation, extension, aména-
gement. 

ART. 6. 

M, le Conseiller de Gouvernement pour• les Finances 
et les Affaires Economiques est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril mil lied cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
, P. BLANCI1Y. 

Arrêté Ministériel n° 63-109 du 29 avril 1963 autori-
sant la modification des statuts de la Société 
anonyme monégaSque dénommée « Société Médi-
terranéenne de Transports », en abrégé « Some- 
Ira» . 	• 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la So-
ciété anonyme monégasque dite « Société Méditerranéenne 
de Transports », en abrégé « Sometra », agissant en vertu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite société. 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-
ordinaire tenue à Monaco le 31. décembre 1962 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnarice du 5 mars 
1895 sur les Sociétés Anonymes et en commandite par 
actions, modifiés par la Loi n° 71. du 3 janvier 1924 et 
par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 avril 1963 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme mo-
négasque dénommée « Société Méditerranéenne de Trans-
ports », en abrégé « Sometra n, en date du 31 décembre 
1962, portant modification de l'article 34 des statuts, 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées 
au Journal de Monaco après accomplissement des forma• 
lités prévues par le. troisième alinéa de l'article 17 de 
l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-
Loi no 340 du 11 mars 1942 susvisée. 

ART, 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et les Affaires Econotniques est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre (Mat. 
P. BLANCUY. 

Arrêté Ministériel n° 63-110 du 29 avril 1963 relatif 
aux prix des places pratiqués par la Société Nou-
velle des établissements « Gauinont s au cinéma 
d'été du Tir aux Pigeons, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modi-
fiant, complétant et codifiant la législation sur les prix; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant 
l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1.941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 19;11; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 57-240 du 2 septembre 1957 
bloquant le; prix de tous les produits et services; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 58-221 du 25 juin 1958 relatif 
aux prix des places pratiqués par la Société Nouvelle des 
Etablissements « Gaumont » au Cinéma d'Eté du Tir aux 
Pigeons ; 

Vu la demande présentée par la Société Nouvelle des 
Etablissements « Gaumont » en date du 9 avril 1963 ; 

Vu l'avis du Comité des Prix ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 avril 1963 ; 

Arrêtons I 

ARTIC1,13 PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel nt' 58-221. du 
25 juin 1958 sus-visé sont abrogées. 
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ART. 2. 
Par dérogation à l'article 4 'die l'Arrêté Ministériel 

n° 57-240 du 2 septembre 1957, la Société Nouvelle des 
Etablissements « Gaumont » est autorisée à pratiquer les 
prix suivants au Cinéma d'Eté du Tir aux Pigeons : 

Fauteuils    F. 6,— 
Tables 	  F. 7,— 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finan-
ces et' les Affaires Econorniques et pour l'Intérieur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent Arrêté, 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril mil neuf cent soixante-trois. 

P, le Ministre d'Etat, 
P, BLANCIIY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 10 mai 1963. 

111.011111IMMINIMIMMI« 

Arrêté Ministériel n° 63-111 du 29 avril 1963 portant 
nomination des membres du Comité de Contrôle 
de la Caisse de Compensation des Services So- 
ciaux. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu t'Ordonnance Souveraine n° 397 du 27 septembre 
1944, portant création d'une Caisse de Compensation des 
Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949, 
modifiant et codifiant les Ordonnances Souveraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 
sus-visée, modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 390 
du 13 avril 1951, n° 928 du 27 février 1954, n° 992 du 
24 juillet 1954, n" 1.844 et 1.847 du 7 août 1958, n° 2.543 
du 9 juin 1961; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 62-328 du 23 octobre 1962 
portant nomination des membres du Comité de Contrôle 
de la Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 
avril 1963 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

' La composition du Comité de Contrôle de la Caisse 
de Compensation des Services Sociatix, telle que fixée par 
l'Arrêté Ministériel no 62-328 du 23 octobre 1962, sus-visé, 
est modifiée ainsi qu'il suit 

MM. Amédée Borghini, C,ontrtleur Général des Dé-
penses; 

Robert Sanmori, Directeur du Budget et du 
Trésor ; 

Louis Caravel. Directeur du Travail et des Af-
faires Sociales ; 

en qualité de représentants du Gouvernement ; 

MM. Roger Barbier, 
Jacques Ferreyrolles, 
Giovanni Fedri, 

en qualité de représentants des employeurs ; 

MM, Georges Brisson, 
Ferdinand Ricotti, 

M11' Marcelle Rizza, 
en qualité de repr&entants des salariés.. 

Le mandat de ces membres viendra à expiration le 30 
septembre 1963. 

ART. 2, 

L'Arrêté Ministériel no 62-328 du 23 octobre 1962, 
sus-visé, est abrogé. 

ART. 3. 

M, le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'Etat, 
P. BLANCUY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 10 mai 1963. 

Arrêté Ministériel n° 63-112 du 29 avril 1963 concer-
nant la sécurité du travail dans les établinements 
qui mettent en oeuvre des courants électriques. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 247 du 24 juillet 1938, portant modifi-
cation à la Loi n° 225 du .7 avril 1937 en ce qui concerne 
les congés payés et les conditions de sécurité du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.706 du 5 juillet 1948, 
fixant les conditions d'hygiène et de sécurité du travail ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1948, portant 
réglementation des conditions générales (d'hygiène et de 
sécurité du travail, modifié et complété par les Arrêtés 
Ministériels n° 50-156 du 21 novembre 1950 et n° 61-027 
du ler  février 1961 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 55-072 du 5 avril 1955, conr 
cernant la sécurité des travailleurs dans les établissements 
qui mettent en oeuvre des courants électriques; 

Vu les avis donnés par la Commission technique pour 
la sauvegarde de la sécurité. de l'hygiène, dé la salubrité 
et de la tranquillité publique les 8 janvier et 26 février 
1963; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 
avril 1963 ; 

Arrêtons : 

SECTION I. 

GENERALITES 

Champ d'application 

Airrtut PREMIER. 

§ 1. — Les dispositions du présent arrêté sont appli-
cabies, indépendamment des mesures générales prescrites 
par l'Arrêté Ministériel du 14 décethbre 1948, sus-visé, aux 
entreprises industrielles et commerciales et leurs dépendan-
ces, de quelque nature qu'elles soient, mettant en oeuvre 
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des courants électriques continus ou alternatifs de fréquen-
ce inférieure à 10,000 hertz. 

§ 2. — Toutefois, elles ne s'appliquent pas au conces-
sionnaire de la .distribution d'énergie électrique, qui est 
soumis au contrôle technique du Gouvernement Princier, 
tant en ce qui concerne les ouvrages de transformation 
et do distribution qu'éventuellement ceux de production 
d'énergie. 

3. --- Lorsque des travaux visés aux articles 47 à 51 
du présent Arrêté sont confiés à des entreprises étrangères 
aux établissements où ils sont effectués, il incombe de pren-
dre ou de faire prendre les mesures de protection préVues 
pour ces travaux. 

Définitions 

ART. 2, 
• 

Pour l'application du présent Arrêté, les termes men-
tionnés ci-dessous ont les significations suivantes : 

Conducteur actif. — Tout conducteud normalement 
affecté à la transmission de l'énergie électrique ; cette dé-
finition couvre les conducteurs de phase et le conducteur 
neutre, en courant alternatif, les conducteurs positif et 
négatif et le compensateur, en courant continu. 

Liaison électrique. 7-- Disposition ou état de fait qui 
assure ou permet le passage d'un courant -électrique entre 
deux objets conducteurs, 

Liaison équipotentielle. — Liaison par un conducteur 
entre deux ou plusieurs objets métalliques, ayant pour 
effet d'égaliser les potentiels de ces objets. 

Masses. 	Pièces métalliques du matériel électrique 
normalement isolées des parties sous tension mais suscep-
tibles d'être accidentellement mises en liaison électrique 
avec une de ces parties sous tension en cas de défaillance 
des mesures prises pour les isoler. 

Courant de défaut. -- Courant qui apparaît lors d'un 
défaut d'isolement. 

Tension de défaut, — Tension qui apparaît lors d'un 
défaut d'isolement entre une masse et un point de la terre 
suffisamment lointain pour que son potentiel ne soit pas 
altéré par la mise sous tension • de la masse. 

Prises de terre. — Pièce conductrice erterrée, ou en-
semble de pièces conductrices enterrées, voisines et in-
terconnectées, permettant d'établir une liaison électrique 
avec la niasse terrestre. 

Prises de terre électriquement distinctes. -- Prises de 
terre suffisamment éloignées les unes des autres pour que 
le courant écoulé par l'une d'elles ne modifie pas sensible-
ment le potentiel des autres. 

Résistance de terre. — Résistance. entre une prise de terre 
et un point de la terre suffisamment éloigné pour que le 
potentiel de ce point ne soit pas SensibleMent modifié 
lorsqu'un courant s'écoule par la prise de terre, 

Conducteur de terre. — Condiicteur -qui assure la liai-
son électrique d'un point d'une installation avec une prise 
de terre. 

Conducteur principal (ou ligne principale) de terre. -
Conducteur de terre auquel sont réunies des dérivations 
servant à la mise à la terre de  masses et disposé - de façon 
telle que. lorsqu'une masse vient à être sépr.rée de lui, la 
liaison à la prise de terre (ou réseau de terre) de toutes 
les autres masses qui lui sont reliées  demeure assurée, 

Condueteur de protection, ---- Conducteur dont l'objet 
est de relier - électriquement les - masses d'une inStallation 
à certains éléments en vue d'assurer la protection contre 

les dangers de contact avec des niasses mises accidentel-
lement sous tension. 

Les conducteurs de protection relient les masses : 
Soit à une prise de terre ; 
Soit au conducteur ou point neutre, directement ou par 

l'intermédiaire d'une résistance appropriée ; 
Soit à d'autres masses ; 
Soit à des éléments métalliques autres que les niasses ; 
Soit à un relais de protection. 
Canalisations enterrées. — Canalisations établies au-

dessous de la surface du sol et dont les enveloppes exté-
rieures sont en contact intime avec la terre. 

Isolation : 
1° Ensemble des isolants entrant dans la construction 

d'une machine ou d'un appareil pour isoler ses conduc-
teurs. 

2°  Désigne aussi l'action d'isoler. 
Isolement, — Ensemble des qualités acquises par un 

système conducteur du fait de son isolation, 

Emplacement et-  lieux de travail isolants. — Ceux où, 
pour la tension mise en oeuvre, les trois conditiOns suivantes 
sont remplies conjointement : 

1" Les sols ou planchers isolent les travailleurs de la 
terre ; 

2" Les murs et parois accessibles sont isolants ; 
3° Les masses ou autres pièces métalliques sont iso-

lées de la terre ou -  non accessibles simultanément. 
Emplacements et lieux de travail très conducteurs, -

Ceux où le sol ou les parois sont très conductenrS soit 
par construction, soit du fait de la préSence de matières 
très conductrices résultant de l'exercice même de l'indus-
trie, soit par suite de l'humidité, ainsi que ceux qui, 
étant à décOuvert, sont susceptibles de devenir très conduc-
teurs en raison des intempéries, 

Amovible. — Qualificatif s'appliquant à tout appareil, 
engin ou machine portatif à main, mobile ou semi-fixe 
défini ci-après 

Portatif à main. — Appareil, engin • ou machine dont 
le fonctionnement exige l'action constante de la main soit 
comme support, soit cobune 

Mobile. -- Appareil, engin ou machine qui, sans ré-
pondre à la définition du initériel portatif à main peut, 
soit se déplacer par ses propres - moyens, soit être déplacé 
par son utilisateur ou par un aide alors qu'il est utilisé 
ou maintenu sous tension.  

Semi-fixe. --- Appareil, engin ou machine qui peut être 
'déplacé mais seulement alors qu'il n'est- pas sous tension. 

Classement des installations en fonction des tensions 

ART. 3. • 

§1 -- Les installations électriques de toute nature 
sont classées en fonction de la plus grande tension existant 
en régime normal aussi bien entre deux quelconques de 
leurs conducteurs qu'entre l'un d'entre eux et la terre. 

§ 2, — Selon la valeur (valeur efficace dans le cas du 
courant alternatif) de la tension visée paragraphe 1, les 
installations électriques sont classées comme il suit : 

Classe très basse tension (par abréviation classe UT). 
Installations dans lesquelleS la tension ne dépasse pas 50 V 
en courant alternatif ou 50 V en courant continu 
. • Classe basse tension (par abréviation classe ET). --- 
Installations dans lesquelles la tension excède '50 y Sans- 
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dépasser 430 V en courant alternatif ou excède 50 V 
sans dépasser 600 V en courant continu ; 

Classe moyenne tension (par abréviation classe MT). — 
nstallations dans lesquelles la tension excède 43) V sans 

dépasser 1.100 V en courant alternatif' ou excède 600 V 
sans dépasser 1.600 V en courant continu ; 

Classe haute tension (par abréviation classe HT). — 
Installations dans lesquelles la tension excède 1.100 V en 
courant alternatif ou excède 1.600 V en courant continu. 

SECTION II, 

CONDITIONS UENCRALEs AUXQUELLES DOIVENT SATISFAIRE 
LES INSTALLATIONS 

Dispositions générales. 

ART. 4. 
§ 1. — Les installations électriques de toute nature 

doivent, dans toutes leurs parties, être conçues et établies 
en fonction de la tension qui détermine leur classe, 

§ 2. — Les installations doivent être réalisées par un 
personnel qualifié avec un matériel approprié et conformé-
ment aux règles de l'art. Les adjonctions, modifications ou 
réparations doivent être exécutées dans les mêmes condi-
tions. 

§ 3. — Les installations électriques doivent, dans toutes 
leurs parties. être conçues et établies en vue de présenter 
et de conserver un niveau (l'isolement approprié à la sé-
curité (les personnes et à la prévention des incendies ; en 
particulier, dans le cas oit le point neutre est isolô. l'isola-
tion du conducteur neutre doit être assurée comme celle 
des autres conducteurs actifs. 

Elles doivent également présenter une solidité mécani-
que en rapport avec les risques de détérioration auxquelles 
elles peuvent être exposées. 

Elles doivent, en outre, être constituées de telle façon 
qu'en chaque point le courant qui les traverse en service 
normal ne puisse échauffer dangereusement les conducteurs, 
les isolants ou les objets placés à proximité. 

§ 4. — Des dispositions doivent être prises pour éviter 
que les conducteurs actifs ou les masses d'une installation 
soient portés, du fait de leur voisinage, avec une instal-
lation de classe supérieure ou du fait de liaisons it des 
prises de terre non électniquennent di&Onctes•, à des 
tensions dont les conséquences seraient dangereuses pour 
les travailleurs. 

§ 5. — Dans les zones particulièrement -  exposées aux 
effets de la foudre, toute installation comportant (les lignes 
aériennes doit être suffisamment protégée contre les dé-
charges atmosphériques. 

§ 6. — Les lignes aériennes de signalisation ou de 
télécommunications intérieures à un établissement et af-
fectées à son exploitation ne doivent pas être posées sur 
les mêmes supports que les lignes d'énergie de classe MT 
ou HT. 

Identification des circuits des appareils et des conducteurs 

ART. 5.  
§ 1. — Lorsque le schéma d'une installation ne ressort 

pas clairement de la dispeSitiOn de ses parties, les circuits 
et les appareils qui la composent doivent être identifiés au 
moyen d'étiquettes ou par (Vautres moyens appropriés en 
vie d'éviter - les accidents dus à des méprises. 

En' particulier lorsque dans une même installation 
coexistent des circuits ou appareils soumis à des tensions  

de nature ou de classe différentes, on doit pouvoir les 
distinguer par simple examen et, si besoin est, grâce à une 
marque très apparente telle qu'une couche de peinture. 

§ 2 -- Les conducteurs compensateur et neutre et les 
conducteurs de protection doivent être nettement différen-
ciés. des autres conducteurs. 

Installations a très basse tension 

ART. 6. 

--- Les installations de la classe TBT ne sont 
astreintes à aucune des prescriptions qui suivent, à l'excep-
tion de celles qui le spécifient expressément, si elles 
satisfont simultanément aux conditions suivantes : 

a) Ne pas être alimentées à Partir d'installations de 
tension plus élevée par l'intermédiaire de résistances ou 
d'auto-transformateurs ; en courant alternatif, n'être ali-
mentées que par des générateurs particuliers ou par l'in-
termédiaire de convertisseurs à - enroulements séparés ou de 
transformateurs de sécurité conforires à la norme con-
cernant ces appareils, aucun point du circuit de la classe 
TBT n'étant mis •à la terre ; 

b) Ne pas être en liaison électrique avec des conduc-
teurs quelconques appartenant à des installations soumises  
à des tensions de classe plus élevée, y compris leurs con-
ducteurs de protection ; 

c) Ne comporter aucun conducteur torsadé ou ligaturé 
avec des conducteurs actifs soumis à une tension d'une 
autre classe, à moins que ce soit dans des câbles de 
fabrication industrielle conçus et exécités en fonction de la 
tension la plus élevée mise en jeu. 

§ 2. — Si l'une quelconque des conditions a, b et e ci-
dessus n'est pas satisfaite, les installations de classe TBT sont 
asdujetties aux prescriptions concernant la classe pour la-
quelle cette condition n'est pas réalisée. 

Toutefois, les installations servant exclusivement à la 
télécommande, aux télécoMmunications, à la signalisation 
ou à la protection électrique, peuvent avoir un point relié 
à un conducteur de protection ou à une. prise de terre. 

Limitation des classes de tension pour certains appareils 
récepteurs 

ART. 7. 

§ 1. --- Les appareils portatifs à main ne doivent pas 
être - alimentés sous des tensions des classes MT et HT. 
Les appareils mobiles et les appareils senti-fixes peuVént 
être alimentés sous des tensions de ces classes, s'ils répon-
dent aux caractéristiques du matériel enfermé au sens des 
normes en vigueur. 

§ 2. -- Sur les emplacements et lieux de travail où 
l'humidité, l'imprégnation par des liquides conducteurs, 
le dégagement de vabeurs corrosives ou toute autre cause 
nuisible exercent habituellement leurs effets ont doit utili-
ser ou bien un matériel conçti pour présenter et Maintenir 
le niveau d'isolement compatible avec la sécurité des 
travailleurs ou bien des installations de classes TBT, ré-
pondant aux conditions de l'article 6, paragraphe 1. 

§ 3. — Pour les travaux effectués à l'aide d'appareils 
ou engins portatifs à main à l'intérieur des enceintes très 
conductrices oh la résistance de contact entre le corps du 
travailleur et les parOis est rendue dangereusement faible 
par les conditions particulières du travail les appareils et 
engins portatifs à main doivent être de la classe TBT, les 
machines ou appareils (l'alimentation visés à l'article 6, 
paragraphe I, alinéa a. étant placés à l'extérieur de l'en-
ceinte. 
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L'interdiction d'utiliser la terre comme partie d'un circuit 
actif 

ART. 9. 

§ I, — Il est interdit d'employer comme partie d'un 
circuit actif : la terre, un conducteur de protection. une 

métal- 
lique 	

enveloppe métallique ou une structure étal- 
lique faisant partie d'un bâtiment ; cette interdiction ne 
s'opposant pas éventuellement à la mise à la terre des.points 
neutres ainsi qu'à l'emploi de dispositifs de sécurité utili-
sant la terre comme circuit de retour. 

§ 2. — Les rails de roulement peuvent être .utilisés com-
me circuit de retour, sous réserve que la conductance de 
ce circuit maintienne au-dessous de 24 volts l'écart de 
tension entre ces rails et une terre franche. 

Prises de terre et conducteurs de protection 

ART. 10. 

Les prises de terre ainsi que les conducteurs de pro-
tection doivent satisfaire aux conditions suivantes 

a) Les dispositions générales de leur installation et les 
métaux entrant clans leur composition doivent être choisis 
de manière à éviter toute dégradation due à des actions 
mécaniques et thermiques et à résister à l'action corrosive  

du sol et des milieux traversés ainsi qu'aux effets de 
l'électrolyse ; 

b) Les connexions des conducteurs de protection entre 
eux et avec les prises de terre 'doivent être assurées de 
manière efficace et durable ; 

c) Les masses des appareils à 'relier à la terre doivent 
l'être par des dérivations branchées sur une ligne princi-
pale de terre, en 'aucun cas elles. ne  doivent être montées 
en série sur cette ligne principale ou ses dérivations; 

(I) Aucun fusible, interrupteur ou disjoncteur ne doit 
être intercalé dans les conducteurs de protection. Toute-
fois cette interdiction ne s'oppose pas à ce que l'on insère 
sur les conducteurs de terre une barrette démontable seule-
ment au moyen d'un outil, pour permettre d'interrompre 
momentanément leur continuité aux fins de vérifiCation. 
Elle ne s'oppose pas non plus à la présence d'un dispositif 
de sectionnement sur le conducteur de mise à la terre du 
neutre, à l'exception des cas dans lesquels les mesures de 
protection comportent la mise au neutre. 

Section des conducteurs de terre et des liaisons 
équipotentielles 

ART. 11. 

La section des conducteurs servant aux mises à la terre 
ou aux liaisons équipotentielles doit être déterminée en 
fonction de l'intensité et de la durée du courant susceptible 
de les parcourir en cas de défaut, de manière à prévenir 
leur détérioration par échauffement ainsi que tout risque 
d'incendie provenant de cet échauffement. 

En l'absence de norme ou de justification technique 
ces conducteurs doivent présenter au plus la même résis-
tance linéaire que le plus gros conducteur d'alimentation. 

Résitances de terre, conducteurs de terre 

ART. 12, 

§ 1. — Les résistances de terre doivent avoir une 
valeur appropriée à l'usage auquel les prises de terre 
correspondantes sont destinées. 

§ 2. — Les conducteurs de terre connectés à One prise 
de terre autre que celle des « masses » dàivent être isolés 
électriquement des parois. 

§ 3. -- Les prises de terre ne peuvent être constituées 
par des pièces métalliques simplement plongées dans l'eau. 

§ 4, -- Si dans une installation, il existe des prises de 
terre électriquement distinctes, on doit maintenir entre les 
conducteurs de terre oui leur sont respectivement reliés, 
un isolement approprié aux tensions susceptibles d'apparaî-
tre entre ces conducteurs en cas de défaut, 

Eclairage permanent 

ART. 13, 

Les salles de machines génératrices et les sous-stations 
dans lesquelles du personnel est appelé à séjourner de 
façon permanente doivent demeurer suffisamment éclairées 
en cas de défaillance de l'éclairage normal. 

Circuits de sécurité 

ART. 14. 

Un Arrêté Ministériel, pris après avis de la ComMission 
technique Pour la sauvegarde de la sécurité, de l'hygiène, 
de la salubrité et de la tranqüillité publique, déterminera 

Séparation des sources d'énergie et coupure du courant' 

ART, 8. 
§ I. — A l'origine de toute installation doit être placé 

un dispositif permettant de la séparer de sa ou de ses 
sources d'énergie électrique, cette séparation portant si-
multanément sur tous les conducteurs actifs. 

En outre, deus les installations comprenant plusieurs 
départs, il doit en être de même pour chacun d'eux ; toute• 
fois, la simultanéité de la séparation n'est pas exigée en 
classe BT sur les départs pourvus de coupe-circuit d'un 
courant nominal n'excédant pas 64 ampères. 

Dans les installations de classes MT HT, la séparation 
doit être agencée de façon que sa réalisation soit pleine-
ment apparente. 

§ 2 -- Dans tout circuit électrique aboutissant à un 
appareil utilisant l'énetigie électriquel, orr doit pouvoir 
couper en une seule manoeuvre tous les conducteurs actifs. 

Les dispositifs utilisés à cet effet peuvent commander 
plusieurs appareils. 

Ils doivent être aisément reconnaissables et disposés de 
manière à être facilement et rapidement atteints par le 
personnel préposé à la conduite des appareils d'utilisation 
correspondants. 

§ 3. — Sur les emplacements et lieux de travail isolants, 
il peut être fait usage d'interrupteurs ou de commutateurs 
unipolaires placés sur un conducteur de phase Ou sur un 
conducteur principal pour la commande des circuits à deux 
fils alimentant des appareils récepteurs dont la puissance 
n'excède pas 1.000 watts en courant alternatif ou 500 
watts en courant continu sous une tension de 250 volts au 
plus. 

Des dispositifs facilement et rapidement accessibles doi-
vent cependant permettre d'irfterromPre en cas de besoin 
le courant dans ces divers récepteurs sur tous les conduc-
teurs actifs, en une seule manoeuvre. 

§ 4. — L'interrupteur commandant le fonctionnement 
d'une machine-outil portative à main doit être incorporé 
à cette machine et ne doit demeurer en position de ferme-
ture que sous l'action de l'utilisateur. 
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les conditions d'établissetuent, de fonctionnement et d'ali-
mentation des circuits qui assurent une fonction essentielle 
à la sécurité des travailleurs. 

SECTION III. 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES RISQUES DE 
CONTACT AVEC DES CONDUCTEURS ACTIFS OU DES PIECES 

CONDUCTRICES IIABITUELLEMENT SOUS TENSION. 

Mise hors de poriée des conducteurs- et des pièces 
conductrices sous tension 

ART. 15. 

§ 1. — Sur les emplacements et lieux do travail et dans 
les passages empruntés par le personnel, aucun conducteur 
ni aucune pièce conductrice destiné à être sous tension ne 
doivent se trouver à vortée des travailleurs, sauf dans les 
cas visés aux articles 20 à 27. 
• Cette interdiction s'applique également au conducteur 

neutre d'une installation à courant alternatif en service et 
à tout conducteur de terre reliant à une prise de terre cc 
conducteur neutre ou le neutre de la source d'alimentation. 

§ 2. — La condition imposée nar le paragraphe 1 peut 
être satisfaite soit par le seul éloignement des pièces con-
ductrices ou des conducteurs, soit par l'interposition d'obs-
tacles efficaces, soit par isolation. 

Mise hors de portée par éloignement 

ART. 16. 
§ I. — Lorsque la mise hors de portée est assurée par 

le seul éloignement, celui-ci doit être suffisant pour pré-
venir le risque cl'accident par contact ou rapprochement, 
soit avec des travailleurs, soit avec des objets qu'ils ma-
nipulent ou transportent habituellement. 

§ 2. 	La permanence (le cet éloignement doit être 
garantie contre tout risque de relflehement Ou (le chute 
par une résistance mécanique des nièces ou de leurs sup-
ports avec les contraintes auxquelles ils sont normalement 
exposés. 

Mise hors de  parlée au tnoyen d'obstacles 

ART. 17. 
§ 1, --- Lorsque la mise hors de portée est réalisée au 

moyen d'obstacles, l'efficacité permanente de ceux-ci doit 
être assurée par leur nature. leur étendue, leur disposition, 
leur stabilité, leur solidité et leur isolation, compte tenu 
(les contraintes auxquelles ils sont normalement exposés. 

§ 2, — Les obstacles doivent être constitués par des 
parois pleines ou percées de trous, 'ou pat- des grillages. 
Les dimensions (les trous ou des mailles ne doivent pas 
diminuer l'efficacité de 'a protection. Le matériel enferMé 
et le matériel Protégé au sens dés,  normes en vigueur ré-
pondent à la condition précédente. 

§ 3. — Il est interdit, sauf l'exception prévue à l'alinéa 
suivant, de faire cesser pour une cause quelconque et 
d'une manière quelconque la orotection nar les obstacles 
ainsi établis sans avoir au préalable mis hors tension les 
conducteurs et les pièces conductrices 	ont D'Oie 
objet de mettre hors de portée des travailleurs. Pour 
les tensions des classes MT et HT, cette interdiction doit 
être rappelée par des pancartes sur tous les obstacles dé-
plaçables ou démontables sans intervention d'outil, 

Toutefois pour les tensions de la classe 13T, ii peut 
être dérogé à cette interdiction nous: des motifs impérieux 
d'entretien niais sous réserve (le précautiOnS Spéciales, 

§ 4, - -- Pour les tensions des classes MT et HT, si 
le déplacement ou l'enlèvement d'un obStaele déplaçable 
ou démontable sans intervention d'outil ne s'aceotnpagnD 
pas autcmatiqueMent (le la mise hors tension presCrite 
par le paragraphe 3 ci-dessus ou de la SubstitUtiOn d'un 
autre obstacle, ces mouvements doivent être rendus impos-
sibles pu l'immobilisation permanente de l'obstacle an 
moyen d'une serrure. 

La citS de cette serrure ne doit pouvoir être utilisée 
que sous la resnonsabilité d'un agent spécialement désigné, 
En outre, pour les tensions de classe HT, la mise hors 
tension iequise par le paragraphe 3 doit toujours être 
effectuée avant la libération de l'obstacle. 

1.e détail des opérations à effectuer pour assurer cette 
nuise hors tension doit être défini par une Consigne affi-
chée en un endroit approprié et l'attention du personnel 
intéressé doit être appelé aussi souvent que possi-
ble sur l'importance (les mesures prévues par cette con-
signe. De plus,. un organe vérificateur de l'absence de 
tension des conducteurs et pièces conductrices nus doit 
être mis à la disposition des opérateurs. 

Des bornes de terre doivent exister au voisinage pour 
que les conducteurs et. pièces conductrices - nus puisSent être, 
s'il y a lieu facilement iuis ,  à la terre et en court-circuit 
après leur mise hors tension. 

Mise hors de portée par isolation 

ART. 18. 
§ I, -- Lorsque la mise hors de boitée est assurée par 

isolation, le recouvrement des conducteurs et pièces sous 
tension doit être adapté à la tension de l'installation et 
conserver ses propriétés à l'usage, ou égard aux risques de 
détérioration auxquels il est exposé. 

§ 2. — Les canalisations servant au raccordement des' 
appareils imovibles doivent comporter tous les conducteurs 
actifs et les conducteurs de protection nécessaires au 
fonctionnement et à la sécurité d'emploi de ces appareils, 
tous ces conducteurs étant électriquement distincts et 
matériellement solidaires. 

Toute canalisation souple doit être nourVue d'une gaine 
lui permettant de résister aux actions extérieures et spé-
cialement à l'usure et aux contraintes de traction, de 
flexion, de torsion et de frottement auxquelles elle peut 
être soumis-e en service. 

Si la gaine comporte des éléments métalliques ou est 
placée dans un tube métallique flexible, ces éléments ou ce 
tube ne doivent pas risquer do. détériorer à l'usage les 
enveloppes isolantes des conducteurs. 

Ils doivent eux-mêmes être protégés contre les actions 
extérieures, à moins de n'y être pas vulnérables,, soit par 
nature, soit en raison des conditions d'utilisatiôn de la 
canalisation dont ils font 'partie, 

Les appareils raccordés à une canalisation souple • doi-
vent être conçus de façon que celle-Ci ,ne soit pas exposée, 
à ses points d'insertion dans les appareils, à des ilexiOns 
nuisibles aux isolants et de Manière que les conducteurs 
ne soient pas soumis, en leur point de connexion avec les 
appareils, aux efforts de traction et de torsion qUi peuvent 
être exercés sur la canalisation souple. 

§ 3. — Dans le cas de canalisations enterrées, les 
conducteurs isolés doivent être ,protégés contre • les dégra-
dations résultant du tassement des terres, du contact avec 
les corps durs, du choc des outils' métalliques à main en 
cas de fouille et, s'il y a lieu, de l'action chimique des 
couches de terre •traversées, 

Ces cantilisations doivent être cOnvenabletnent écartées! 
de toute autre canalisation métallique. Elles doivent Otite 
pourvues de marques d'identification. 
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Tout cAble ou ensemble de entes doit être signalé par 
un dispositif avertisseur placé au Minimum à 10 cm au-
dessus de lui, Lorsque des ellbles ou ensembles do Câbles 
appartenant à des classes de tensions différentes sont 
superposés, un dispositif avertisseur doit être placé au-des 
sus de chacun d'eux. 

Le tracé des canalisations dans le sol doit être relevé 
sur un plan qui permette de connaître leur emplacement 
sans avoir à recourir à une fouille. Ce plan doit être tenu 
à la disposition de l'Inspecteur du Travail. 

Culots et douilles, prises de courant, prolongateurs et 
connecteurs 

ART, 19, 

§ 1. — La possibilité d'un contact fortuit avec les 
parties actives .d'un culot et de la douille correspondante 
doit être éliminée à partir du moment où le culot est en 
place. 

La chemise filetée des douilles à vis doit être raccordée 
au conducteur présentant normalement le potentiel le moins 
élevé par rapport au sol, 

A moins qu'il ne s'agisse d'un modèle évitant la pos-
sibilité de contact avec la partie active du culot pendant 
l'introduction et l'enlèvement d'une lampe, les douilles 
à vis doivent être enfermées dans des appareils d'éclairage. 

§ 2, — Les prises çle courant, prolongateurs et con-
necteurs doivent être disposés de façon que. les pièces nues 
sous tension ne soient pas accessibles au toucher, aussi 
bien lorsque leurs éléments sont assemblés que lorsqu'ils 
sont séparés. 

 
§ 3. 	Le raccordement avec la canalisation fixe de 

la canalisation souple aboutissant à un appareil amovible 
doit être effectué au moyen d'une prise de courant com-
portant un nombre d'organes (le contact électriquement 
distincts mais matériellement solidaires égal au nombre 
des conducteurs nécessaires pour le fonctionnement et la 
sécurité d'emploi de l'appareil amovible. 

Lorsque parmi les conducteurs nécessaires, il y a un 
conducteur de terre, de mise au neutre ou une liaison équi-
potentielle les organes de contact qui lui sont a ffectés 
doivent être conçus de façon à ne pouvoir être mis sous 
tension lors d'une manoeuvre. 

En outre, ces organes de contact ne doivent assurer ou 
supprimer la mise à la terre, la mise au neutre ou la 
liaison équipotentielle que lorsque l'appareil est hors ten-
sion.  

Lorsque, dans une mêMe installation, il est fait usage 
de plusieurs tensions ou natures de courant, on doit em-
ployer des prises de courant de modèle distinct pour Cha- • 
que tension ou nature de courant. 

Lorsque la permutation des pôles ou des phases peut 
avoir des effets nuisibles à la sécurité, les prises de courant 
doivent être d'un modèle s'opposant à cette permutation. 

Les prolongateurs et connecteurs de canalisations sou-
ples 

 
 doivent satisfaire aux mêmes prescriptions que les 

Prises de courant. 

§ 4. — Les prolongateurs qui sont employés à l'exté-
rieur et à découvert doivent être d'un modèle étanche à 
moins que des dispoSitions ne soient prises pour éviter les 
effets de l'eau sut' leurs isolants et sur leur sécurité de 
manoeuvre. 

§ 5. — La réunion et la séparation dei deux constituants 
d'une prise de courant, d'un prolongateur ou d'un con-
necteur doivent s'effectuer sans compromettre la sécurité 
des travailleurs, 

Lignes de contact 

ART, 20, 

Si pour certaines lignes de contact .  telles que les lignes 
d'alimentation des chariots de Ponts roulants ou exception-
nellement des ponts roulants eux-mêmes il est impossible 
de satisfaire à l'égard des travailleurs chargés de leur ma-
noeuvre ou de leur entretien aux prescriptions de l'article 
15, ces travailleurs devront être particulièrement avertis 
des précautions à prendre pour éviter les dangers de l'élec-
tricité et l'installation devra répondre aux trois conditions 
suivantes 

a) La tension de service de la ligne de contact ne devra 
pas dépasser la limite supérieure de la classe MT ; 

b) Des écrans ou garde-corps devront- assurer la pro-
tection des ouvriers à leur poste de travail sur l'appareil 
et pendant • leur passage par les chemins d'accès autorisés ; 
lorsque ces dispositions ne peuvent être complètement réa-
lisées, la présence permanente d'un surveillant qualifié est 
obligatoire ; 

c) La ligne de contact devra pouvoir être mise hors 
tension dès qu'un travailleur aura à s'en approcher de 
façon dangereuse, l'appareil manoeuvré à cet effet devra 
assurer simultanément la mise hors circuit de tous les 
conduCteurs actifs et être muni d'un dispositif permettant • 
de le verrouiller en position d'ouverture. 

Locaux réservés aux électriciens 

ART, 21. 

§ 1 — Les dispositions ou dérogations définies par les 
articles 22 et 23 ci-après sont admises, sous les réserves 
générales énoncées par le présent article : 

Dans les locaux et sur les emplacements de travail exclu-
sivement réservés à la production, la conversion et.  la dis-
tribution de l'électricité. 

Dans les laboratoires et sur les plates-formes destinés 
aux essais électriques du matériel électrique. 

§ 2. — L'accès à ces locaux et emplacements de travail, 
qui doivent être clairement délimités, n'est autorisé qu'aux 
personnes suivantes : 

a) Le personnel (le l'établissement, nommément désigné, 
qui a été instruit des précautions à prendre pour éviter 
les dangers de l'électricité, des règles de sécurité à observer 
pour l'exécution des travaux qui lui sont confiés, des 
manoeuvres à effectuer en cas d'accident, y compris la pra-
tique de la respiration artificielle ; 

b) Pour les travaux d'entretien, les personnes qualifiées 
comme il est prescrit à l'article 47 (§ 1); 

c) En cas de nécessité, les autres membres du persôn-
nel .ainsi que les personnes étrangères à l'établissentent 
s'ils ont été informés des consignes à réspecter et s'ils 
demeurent sous la surveillance permanente d'une personne 
visée en a, 

§ 3, — Les locaux et emplaceMents énumérés au § 1 
du présent article doivent satisfaire aux conditions suivan-
tes : 

a) Des pancartes affichées sur les portes ou danS les 
passages qui permettent d'y acçéder doivent signaler l'exis-
tence de pièces nues sous tension non protégées et interdire 
l'entrée ou l'accès à toute personne non autorisée conformé-
ment aux dispositions ci-dessus ; 

b) Les portes donnant ecès à un lieu de travail conte-
nant des pièces npes sous tension de la classe FIT doivent 
être normalement ferinées à clef mais pouvoir être facile-
ment ouvertes (le l'intérieur même si elles viennent à être 
fermées à clef de l'extérieur ; 
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c) Les abords des pièces nues sous tension accessibles 
aux travailleurs doivent laisser à ceux-ci une aisance de 
déplacement et de mouvement en rapport avec les travaux 
à exécuter et leur fournir un appui sûr pour les pieds ; 
ils ne doivent pas être utilisés comme passages, entrepôts 
ou à d'autres fins. 

Locaux réservés à la production, la conversion et la 
distribution 

ART, 22. 
§ 1. -- Dans les locaux et les emplacements exclusive-

ment réservés à la production, la conversion et la distribu-
tion de l'électricité et sous les réserves énoncées par 
l'article 21, les dispositions suivantes sont applicables. 

§ 2, — Sont considérées comme satisfaisant aux condi-
tions d'éloignement visées à l'article 16, paragraphe ler, les 
pièces nues surplombant un passage de service, lorsque 
leur distance au-dessus du sol ou plancher est au moins 
égale : 

A 2,3 mètres en classe ET ou MT ; 
A 200 + U centimètres avec minimurn de 2,5 mètres 

en classe HT (U étant en kilovolts la tension telle qu'elle 
est définie à l'article 3). 

§ 3. -- Sont considérés comme satisfaisant, quant à 
l'étendue, à l'article 17 (§ 1): 

Pour les tensions de la classe BT, les écrans ou grillage 
débordant latéralemerst les pièces sous tenion de 20 centi-
mètres an moins de part et d'autre ; 

Pour les tensions des classes MT et AT; 
Les écrans ou grillages verticaux qui s'élèvent du 

niveau du sol ou plancher jusqu'à 2 mètres au-dessus de 
ce niveau, cette valeur étant portée à 2,3 mètres si la 
tension (telle qu'elle est définie à l'article 3) égale ou sur-
passe 57 kV, à moins qu'ils ne se raccordent à d'autres 
écrans ou grillages horizontaux ou à un plafond ; 

Les écrans ou grillage horizontaux qui, s'ils ne se rac-
cordent pas à tin grillage ou à un, écran vertical ou à une 
paroi, débordent d'au moins U centimètres avec minimum 
de 50 centimètres, l'aplomb des pièces nues sous tension 
surplombant un passage (U étant en kilovolts la tension 
telle qu'elle est définie à l'article 3). 

La distance entre ces écrans ou grillagps et les pièces 
nues sous tension ne doit en aucun cas être inférieure : 

Pour les tensions de la classe BT, à .10 centimètres s'il 
s'agit d'un grillage ou 5 centimètres s'il s'agit d'un écran 
plein et rigide; 

Pour les installations de la clame MT, à 20 centimetres 
et pour celles de la classe HT à 30 centimètres, cette valeur 
étant portée à U centimètres si la tension U, telle qu'elle 
est définie à l'article 3 exprimée en kilovolts, dépasse 57 kV. 

La largeur des passages aménagée entre les écrans ou 
grillages eux-mêmes ou entre ceux-ci et les parois de la 
construction ne doit pas être inférieure : 

Pour les tensions de la classe ET, à 60 centimètres ; 
Pour les tensions de la classe MT, à 70 centimètres ; 
Pour les tensions de la classe HT, à 80 centimètres ; 

§ 4. — Pour les tensions de la classe BT, il est 
permis de déroger à l'article 15 à condition que les espaces 
libres réservés pour les besoins du service autour des pièces 
nues sous tension accessibles aient au moins 2 mètres de 
hauteur et que leur largeur soit au moins de 0,80 mètre 
ou 1,20 mètre selon qu'ils sont bordés par ces pièces d'un 
seul côté ou des deux côtés, 

En outre, si les pièces nues sous tension appartiennent 
à un tableau de distribution et sont situées sur la face  

portant les poignées de manoeuvre, lé sol ou le plancher 
doit être recouvert devant cette face, sur au moins / mètre 
de largeur, d'une plate-forme isolante ou d'un revêtement 
isolant pour la tension considérée. 

Si une batterie d'acetunu.ateurs de plus de 150 volts 
présente des pièces nues sous tension, le sol ou plancher 
doit être recouvert, comme il est dit à l'alinéa précédent, 
dans celleS de scs parties qui sont accessibles autour de 
la batterie. Cette batterie do.t, en outre, être disposée de 
telle sorte qu'il soit impossib:e à une personne de toucher 
en même temps deux pièces conductrices nues dont la ten-
sion diffère de plus de 150 volts. 

§ 5. — Pour les tensions de la classe HT, les obstacles 
de protection peuvent être constitués par des garde-corps 
situés à une distance horizontale deS conducteurs en rap-
port avec la tension et au moins égale à 2 métres. 

Ces garde-corps ne doivent être accessibles qu'à du 
personnel nommément désigné ou au personnel de maîtrise, 
' La largeur des passages entre les garde-corps ou entre 
eux et les parois du local se doit pas être inférieure à 
0,80 mètre ; elle peut toutefois être réduite à 0,60  mètre 
dans le cas d'une passerelle aérienne. 

Laboratoires et plate-formes d'essais 

ART. 23. 
Sur les plates-formes et dans les laboratoires oia s'effec-

tuent des essais électriques de matériel électrique, il est 
permis de déroger aux articles 15, 16 et 17 sous les con-
ditions générales définies par l'article 21 et sous réserve que : 

a) Seules les personnes individuellement désignées aienti 
accès aux pièces conductrices nues sous tension ; 

b) Chaque banc d'essai ou de travail soit délimité d'une 
manière visible ; 

e) Une consigne cle sécurité réglementant les accès et 
les essais soit portée à la connaissance du personnel et 
tenue à la disposition de l'agent chargé de l'inspection du 
travail. 

Soudage électrique à l'arc 

ART. 24. 
§ 1. -- Sur les emplacements et lieux de travail af-

fectés aux opérations de soudage électrique à l'arc, il est 
permis de déroger aux articles 15, 16 et 17 mais seulement 
en ce qui concerne les électrodes et les pinces porte-élec-
trodes sous réserve que ; 

a) Les tensions mises en jeu ne dépassent pas les limites 
supérieures de la classe BT; 

b) Les soudeurs et leurs aides disposent de moyens 
matériels et reçoivent des consignes appropriées pour : 

1 0  Rendre inaccessible les parties sous tension des 
porte-electrodes lorsqu'ils cessent de les utiliser ; 

Eviter qu'elles entrent en contact avec des objets 
métalliques 

3° Relier au conducteur de retour du circuit de soudage 
les pièces métalliques qui se trouvent dans leur voisinage 
immédiat. 

c) Les soudeurs et leurs aides soient munis de gants 
à manchettes de cuir ou maeére équivalente, 

§ 2 — Lorsque les travaux de soudage sont effectués 
à' l'intérieur d'une enceinte trèS conductrice dans laquelle 
les travailleurs manquent d'aisance, il peut être dérogé en 
outre au paragraphe 3 de Perfide 7 dans les limites et 

• sous les réserves complémentaires suivantes : 
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a) La tension à vide entre l'électrode et la pièce 
souder ne doit pas dépasser 90 volts en valeur efficace en 
courant alternatif et 150 volts en courant continu ; 

b) Les soudeurs et leurs aides doivent être munis -  d'un, 
éqMpement réduisant au minimum même en cas de trans-
piration, In risques de contact des différentes parties de 
leurs corps avec l'enceinte ; 

c) De plus, si l'enceinte n'est pas maintenue parfaitement 
sèche, il ne doit être utilisé que des porte-électrodes entiè-
rement isolés ; 

d) L'appareil de soudage doit être placé à l'extérieur 
de l'enceinte dans laquelle opère le travailleur. 

Galvanoplastie 

ART. 25. 

Sur les emplacements et lieux de travail affectés aux 
opérations de galvanoplastie, il est permis de déroger aux 
articles 15 16 et 17 si les conditions suivantes sont simulta-
nément satisfaites 

a) Les tensions mises en jeu ne dépassent pas les limites 
supérieures de la classe BT; 

b) Les emplacements de travail. proprement dits sont 
délimités d'une manière visible et leur accès interdit à 
tout travailleur non qualifié pour les occuper ; 

c) L'isolement efficace des pieds des travailleurs est 
assuré soit en les faisant reposer sur un matériel ou plan-
cher isolant pour la tension en cause, soit par le port de 
chaussures isolantes pour cette tension ; 

d) L'installation est disposée de manière qu'il soit 
impossible à un travailleur de toucher à la fois deux 
pièces conductrices nues ou une pièce .nue et un objet 
métallique non isolé oe la terre dont la différence de 
potentiel est de plus de 150 volts. 

Electrolyse et fours électriques 

ART. 26. 

Sur les emplacements et lieux de travail affectés aux 
cellules d'électrolyse ou aux fours électriques, il est permis 
de déroger aux articles 15, 16 et 17 si les conditions sui-
vantes sont simultanément satisfaites : 

a) Les tensions mises en jeu ne dépassent pas les limites 
supérieures de la classe MT ; 

b) L'isolement efficace des pieds des travailleurs par 
rapport au sol est assuré lorsqu'ils se trouvent à leur poste 
de travail, cet isolement en classe 13T peut être assuré par 
le port de chaussures isolantes pour cette tension ; 	. 

c) Les travailleurs sont dans l'impossibilité matérielle 
de toucher simultanément avec les mains soit une pièce 
nue sous tension et un objet métallique non isolé de la 
terre, soit dsux pièces conductrices nues dont la différence 
de potentiel est de plus de .150 volts en courant continu ou 
de 50 volts en courant alternatif. 

Anesthésie électrique précédant l'abattage des animaux 

ART. 27. 

Dans les opérations d'anesthésie électrique précédant 
l'abattage des animaux, il est permis de déroger aux articles 
15, 16 et 17 et d'utiliser, par dérogation à l'article 1, 
paragraphe 2, une tension supérieure à celle de - la classe 
TUT sous réserve de satisfaire aux conditions suivantes : 

a) La tension à vide entre électrodes ne dépasse pas 
90 volts en valeur efficace ; 

b) La source d'énergie est constituée par un transfor-
mateur à enroulements séparés ou par un groupe moteur 
générateur, la tension mise en oeuvre dans :e circuit pri-
maire étant de classe in ou MT ; 

e) Les travailleurs sont munis de chaussures isolantes 
et, si le travail le permet, de gants isolants ; 

d) Les fourches d'anesthésie ont leurs branches Isolées 
jusqu'à la zone oh elles viennent s'appliquer sur l'animal.; 

e) Si plusieurs postes d'anesthésie sont alimentés par 
la même source d'énergie, cette source est fixe et son cir-
cuit secondaire présente un niveau d'isolement élevé ; aucun 
point du circuit secondaire n'est relié ni à la terre, ni à 
d'autres circuits et le bon état de son isolation est vérifié 
journellement. 

SECTION IV 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES RISQUES DE 
CONTACT AVEC DES MASSES MISES ACCIDENTELLEMENT SOUS 

TENSION 

Dispositions générales 

ART, 28. 

§ 1. -- Les travailleurs doivent être protégés contre 
les risques qui résulteraient pour eux de coatacts simul-
tanés avec les masses et les pièees métalliques en liaison 
avec elles, avec les sols, planchers, murs ét parois, avec 
les structures et canalisations métalliqUeS, du fait de l'ap-
parition accidentelle de potentiels différents sur les uns 
et les autres. 

§ 2. — Ne sont pas à prendre en considération : 
Ceux de ces éléments : 
a) Que leur éloignement met hors de portée des tra-

vailleurs ; 
b) Qui sont séparés des travailleurs par des obstacles 

efficaces ou des revêtements isolants efficaces ; 
Les enveloppes métalliques de certains appareils qui 

constituent ces obstacles efficaces. 

§ 3. -- Les risques envisagés au paragraphe I sont ceux 
résultant de défauts d'isolement situés dans l'installatiOn 
de l'établissement. Lorsque celle-ci est alimentée par un 
réseau de distribution publique, ne sont à considérer que 
les défauts survenant à l'aval du premier dispositif de 
coupure automatique faisant partie de ladite installation. 

INSTALLATIONS A COURANT ALTERNATIF 

Mise à la terre des masses 

ART. 29. 

Sauf dérogations prévties aux articles 35 	3), 36, 37 
et 38, les niasses doivent être reliées électriquement à une 
prise de terre ou à un ensemble de prises de terre inter-
connectées de résistance appropriée. 

Deux masses isolées de la terre, et simultanément ac-
cessibles à un travailleur, doivent être reliées à une même 
prise de terre où au même ensemble de prises de terre 
interconnectées. 

Installations à 'neutre isolé de la terre 

ART, 30. 

Lorsque le 'neutre d'une installation est normalement 
isolé de la terre, cette installation doit être contrôlée en 
permanence par un dispositif qui signale atnonatiquement 
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l'existence d'un défaut d'isolement ou sépare automatique-
ment de sa source d'énergie l'installation ou la partie 
d'installation où s3 trouve ce défaut, 

La coupure automatique est obligatoire s'il existe deux 
défauts simultanés affectant respectivement deux conduc-
teurs de phases différents ou un conducteur de phase et 
le neutre. 

Dans les installations de la classe HT, la coupure auto-
matique est obligatoire dès l'apparition d'un seul défaut, 
à moins que cette coupure automatique n'implique elle-
même un danger pour les travailleurs ou que des raisons 
impérieuses d'exploitation ne la rendent impossible. 

Quelle que soit la classe de l'installation, le dispositif 
de contrôle ne doit pas avoir pour effet de relier électri-
quement à la terre par une faible impédance le point 
neutre de l'installation. 

Installations dont le neutre est relié à la terre par une 
résistance limitant le courant de défaut 

ART. 31. 

Lorsque le neutre d'une installation est normalement 
relié à la terre par l'intermédiaire d'une résistance, ou 
plus généralement d'une impédance limitant la valeur du 
courant de défaut cette installation doit être contrôlée 
en permanence par' un dispositif qui signale automatique-
ment l'existence d'un défaut d'isolement ou sépare automa-
tiquement de sa scurce d'énergie l'installation ou la partie 
d'installation où se trouve ce défaut. 

La coupure automatique est obligatoire s'il existe deux 
défauts simultanés affectant respectivement deux conduc-
teurs de phases différentes ou un conducteur de phase et 
le neutre. 

Dans les installations de la classe HT, la coupure 
automatique est obligatoire dès l'apparition d'un seul dé-
faut, à moins que cette coupure automatique n'implique 
elle-même un danger pour les travailleurs ou que des 
raisons impérieuses d'exploitation ne la rendent inpossible. 

Quelle que soit la classe de l'installation, le dispositif 
de contrôle ne doit pas avoir pour effet de modifier sensi-
blement par sa présence la valeur de l'impédance limitant 
le courant de défaut. 

La ou les prises de terre des masses peuvent soit se 
confondre avec la prise de terre du neutre de l'installation 
considérée, soit en être électriquement distinctes. 

Das le cas de prises de terre électriquement distinctes 
et si l'installation cst contrôlée par un disipositif donnant 
uniquement l'alerte, la résistance ou l'impédance limitatrice 
doit être choisie de manière que le produit de la résistan-
ce de la prise de terre à laquelle est reliée une masse, par 
l'intensité du courant s'écoulant par cette prise de terre 
en cas de défaut sur cette masse, ne dépasse pas en 
valeur efficace : 

24 volts pour les _masses situées dans des locaux ou 
sur des emplacements de travail très conducteurs ; 

50 volts pour les autres masses. 

Installations dont le neutre est directement relié à la ferre 

ART. 32. 

Lorsque le neutre d'une installation est normalement 
relié directement à la terre, cette installation doit être 
contrôlée en permanence par un dispositif qui, en cas de 
défaut d'isolement, séparé automatiquement de sa source 
d'énergie l'installation ou la partie d'installation oit se 
trouve le défaut, 

Dispositifs d'alerte 

Atm 33. 

Lorsqu'il est fait usage seulement d'un dispositif d'aler-
te, celui-ci doit être à fonctionnement instantané. La remise 
en état de l'installation ou *de la partie d'installation défeé. 
tueuse ne peut être différée que si des dispOsitions sont 
prises pour garantir la sécurité des travailleurs. 

Dispositifs de coupure automatique ou d'avertissement 
sensibles au courant de défaut 

ART. 34. 

Lorsqu'il est fait usage de dispositifs de coupure auto-
matique ou d'avertissement sensibles au courant de défaut, 
les dispositifs de sécurité et les caractéristiques du circuit 
parcouru par le courant de défaut doivent répondre aux 
conditions suivantes : 

a) Le dispositif de sécurité doit fonctionner dans un 
temps très court en cas de défaut franc entre un conduc-
teur de phase et une masse., quelconque ; 

b) Sig le défaut est tel quo le courant de défaut 
n'atteint pas le seuil de fonctionnement du dispositif de 
sécurité, une masse quelconque ne doit pas être portée 
par rapport à une prise de terre indépendante de toute 
autre prise de terre à une tension supérieure en valeur 
efficace à : 

24 volts si la masse est située dans un local ou sur un 
emplacement de travail très conducteur ; 

50 vous dans les autres cas, 
Cette condition est respectée si le produit de la résis-

tance de la prise de terre de la masse par l'intensité limite 
de fonctionnement du dispositif de sécurité ne dépasse 
pas la valeur prescrite ci-dessus pour le cas considéré. 

Dispositifs de coupure automatique ou d'avertissement 
sensibles à la tension de défaut 

ART. 35. 

§ 1, — Lorsqu'il est fait usage de dispositifs de cou-
pure automatique ou d'avertissement sensibles à la tension 
de défaut, la tension la plus petite provoquant le fonction-
nement de ce dispositif doit être au plus égale en valeur 
efficace à : 

24 volts pour les niasses situées dans des locaux ou 
sur des emplacements cle travail très conducteurs ; 

50 volts pour les autres masses, 

§ 2. — Le dispositif de sécurité doit fonctionner Catis 
un temps aussi court que possible. En cas de coupure 
automatique, celle-ci doit intéresser tous les conducteurs 
actifs. 

Le bon fonctionnement du dispositif de sécurité doit 
être vérifié au moins une fois par jour toute précaution 
ayant été prise pour que cette vérification soit faite sans 
risque pour les travailleurs. 

§ 3. — Par dérogation' à l'article 29 prescrivant la mise 
à la terre des masses, celle-ci n'est pas obligatoire dans les 
installations de classe BT.équipées d'un dispositif de cou-
pure automatique sensible à la tension de défaut, 

ProtectiOn par liaison .  équipotentielle ou par sol isolé de 
la terre ore des masses 

ART. 36. 

§ 1, — 11 peut être dérogé aux conditions définies par 
l'alinéa b de l'article 34 ou, par le paragraphe I de l'article 
35 dar.s les installations Ou parties d'installations où il 
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n'est pas possible à un travailleur de toucher une masse 
déterminée sans avoir les pieds sur : 

Soit une surface conductrice reliée électriquement à 
cette masse par des conducteurs assurant l'équipotentialité, 
la masse étant reliée électriquement à une prise (le terre 
distincte de la ou des prises de terre des autres niasses de 
l'installation ; 

Soit une surface conductrice isolée (le la terre pour la 
tension considérée et reliée électriquement à la masse, elle-
même isolée de la terre pour la tension considérée par 
dérogation à l'article 29 ; 

Soit une surface isolée de la terre et (le cette masse 
pour la tension considérée, la masse elle-même pouvant être 
isolée de la terre ou être rel5e  à une prise de terre dis-
tincte par dérogation à l'article 29. 

§ 2. 	En outre, il ne doit pas être possible : 
Dans le premier cas, (le toucher cette masse en même 

temps qu'une autre masse ou un corps conducteur quel-
conque reliés à une prise de terre distincte de • la prise 
de terre (le la masse considérée ou encore une autre masse 
isolée de la terre ; 

Dans les deux autres cas, de toucher cette masse en 
même temps qu'une autre masse ou un corps conducteur 
quelconque en liaison électrique avec la terre ou encore 
une autre masse isolée de la terre. 

§ 3. — Enfin, dans les deux premiers cas, des  dispo-
sitions doivent être prises pour assurer sans risque l'accès 
des travailleurs à la surface conductrice. 

Protection par séparation des circuits 

ART. 37. 

Les mesure prévues aux articles 29 -à 32 ne sont pas 
obligatoires clans les installations de la classe ET oui sont 
constituées par des circuits de faible étendue alimentés 
par des transformateurs à enroulements séparés ou des 
groupes moteurs générateurs dont le Primaire est lui-même 
sous tension de la classe BT ou MT et dont le secondaire 
n'est relié en aucun point de son circuit ni à la terre, ni 
à d'autres circuits, Le circuit secondaire doit présenter un 
niveau d'isolement élevé : le bon état de l'isolation doit 
être vérifié journellement. 

Lorsque l'alimentation d'un tel circuit est assurée par 
un transformateur mobile, ce circuit ,ne doit desservir «un 
seul appareil d'utilisation ; en cuire, le transformateur mo-
bile  doit être recouvert d'un revêtement isolant entouré 
d'une enveloppe isolante. 

Mise au iieutre 

ART. 28. 

§ I . — Dans les installations de la classe BT qui ne 
sont pas alimentées direetemeni par une distribution pu-
blique mais qui disposent exclusivement de sources autono-
mes ou sont alimentées à partir d'une diStribution publique 
par des groupes convertisseurs ou des transfortnateurs à 
circuits primaires et secondaires indépendants, la mise à la 
terre des masses peut être remplacée Par leur liaiSon élec-
trique au conducteur ou Point neutre, sous réserve qu'il 
soit fait usage d'un diSpositif de sécurité séparant auto-
matiquement de toute source d'énergie l'installation ou 
la partie d'installation nréSentaut un définit d'isolement, 

§ 2. --- Dans ces installations, il est interdit d'utiliser 
comme conducteur neutre ou conducteur de Protection 
les gaines (le plomb ainsi que tout revêtement et armures 
métalliques des canalisations, e. moins que leur section 
n'ait été prévue pour cet usage et que leur continuité ne  

soit assurée à tous les raccordements. Ces gaines, revête-
ments ou armures sont alors soumis à toutes les pres-
criptions  relatives au conducteur neutre. 

§ 3. -- L'extension des dispositions des paragraphes 1 
et 2 aux installations alimentées directement à temps com-
plet ou partiel var un réseau de distribution publique est 
subordonné à l'accord écrit du distributeur. 

Invaliations à courant continu 

ART. 39 

§ I. -- Dans les installations à courant continu, lorsque 
les  masses sont isolées de la terre, des liaisons équipo-
tentielles doivent être établies entre toutes les masses si-
multanément accessibles ; la surface sur 'actuelle reposent 
les pieds des travailleurs doit être isolée de la terre pour 
la tension de service considérée et il ne doit pas  être pos-
sible d'entrer simultanément en contact avec les masses 
et avec le,  sols, planchers, parois ou objets quelconques 
non isolés de la terre. 

§ 2. — a) Lorsque les niasses ne sont pas isolées de 
la terre l'installation à courant continu Ooit être contrôlée 
en permanence par un dispositif qui, sous l'action d'un cou-
rant de défaut à la terre ou d'une tension de défaut à la 
terre séparé automatiquement de sa source d'énergie l'instal-
lation ou la partie d'intallation où se trouve le défaut ; 
au cas où cette coupure automatique implique elle-Même 
un danger pour les travailleurs out si des raisons impérieu-
ses d'exploitation la rendent impossible, il doit y être 
suppléé par un dispositif à fonctionnement instantané 
signalant automatiquement l'existance du défaut ; la - remise  
en état de l'installation ou de la partie d'installation dé-
fectueuse ne peut alors être différée que si des dispositions 
sont prises pour garantir la sécurité des travailleurs': 

b) La tension la plus petite de la masse, par rapport 
à une prise de terre indépendante de toute prise de terre, 
provoquant le fenetionnement du dispositif de coupure 
automatique ou d'avertissement_ doit être au plus égale à 
50. volts. Toutefois cette valeur peut n'être pas respectée 
dans les installations ou parties d'installations où il n'est 
pas possible de toucher une masse sans avoir lès pieds 
sur une surface conductrice reliée  électriquement à la 
niasse par clos conducteurs assurant l'équipotentialité et, 
en outre, (le toucher la masse en même temps qu'un autre 
corps conducteur quelconque  relié à une prise de terre dis-
tincte de la prise de terre de la masse. Des •dispoSitions 
doivent être prises  pour assurer -sans risque l'accès des 
travailleurs à la surface conductrice ; 

c) Lorsque les masses sont mises intentionnellement à 
la terre et qu'il est fait usage de dispositifs automatiques 
de coupure, la mise à la terre de ces niasses (Kt &rie 
réalisée à travers une  résistance limitant le courant de 
défaut à une faible  valeur, 

§ 3 -- Il Peut être dérogé de manière générale aux 
prescriptions des paragraphes 1 et 2. ci-dessus dans lès 
installations à courant contint). de la classe 13T, à condition : 

Ou bien que l'iSolement des travailleurs soit assuré par 
un équipement individuel efficace ; 

Ou bien que les postes (le :travail soient disposés ou 
aménagés de telle sorte qu'il ne - soit pas possible aux 
travailleurs d'entrer simultanénient en contact avec les 
masses et avec les sols, parois oui objets quelconques non 
isolés de la terre, 

§ 4. --- La coupure des circuits ne doit pas 'avoir pour 
effet de faire anparaitre des tensions dangereuses sur les 
éléments en contact -  avec les travailleurs, 
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SECTION V 

PREVENTION DES BRULURES, INCENDIES Et EXPLOSIONS 
D'ORIGINE nutcratoca 

Réalisation des installetions 

ART. 40. 

§ 1, — Les prescriptions de la présente section sont ap-
plicables aux installations électriques (le toutes classes, y 
compris la classe TI3T. 

§ 2. --- La température atteinte par le matériel électriqtie 
en service normal ne doit pas compromettre son isolation. 
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter que le 
matériel électrique, du fait de son élévation normale de 
température, nuise aux objets qui sont dans son voisinage 
et notamment à ceux sur lesquels il prend appui ou 
encore risque de provoquer des brûlures aux travailleurs. 

§ 3. -- Les raccordements des canalisations entre elles 
et avec les appareils doivent être établis de manière à ne 
provoquer aucun excès d'échauffement local desdites ca-
nalisations. Il doit pouvoir être vérifié facilement et sans 
dépose des appareils ou canalisations qu'il en est bien 
ainsi. 

§ 4. — Les canalisations placées e, poste fixe doivent 
être protégées contre une augmentation anormale du cou-
rant. Elles doivent l'être toujours pour le cas de court-
circuit ; elles doivent l'être aussi pour le cas de surchar-
ges si l'éventualité (le celles-ci n'est pas exclue. 

§ 5. — Les circuits internes de machines et appareils 
exposés à des surcharges doivent être protégés contre les 
effets d'une surintensité nuisible par sa valeur ou sa 
durée. Cette protection n'est pas exigée pour les machi-
nes-outils portatives à main dont la puissance n'excède pas 
750 watts. 

§ 6. — Les appareils ne doivent pas être utilisés dans 
des conditions de service s'écartant de celles pour lesquel-
les ils ont été construits, 

§ 7. — Toute disposition s'opposant sans motif valable 
à la dissipation normale de la chaleur dégagée par un ap-
pareil ou une canalisation est interdite. 

§ 8. — Les installations doivent être subdivisées conve-
nablement pour limiter l'effet des perturbations dues aux 
courts-circuits ut permettre la localisation précise des 
défauts d'isolement. 

Interrupteurs, coupe-circuits, disjoncteurs, matériel contenant 
un diélectrique combustible liquide 

ART. 41 

§ 1. — Les appareils 'destinés à interrompre ou à 
établir des courante électriques doive: être capables de 
le faire sans qu'il en résulte d'effets nuisibles tels que 
projection de matières incandescentes ou formation' d'arcs 
durables. lis doivent, notamment, ou bien être munis-
d'enveloppes s'opposant à ce que ces phénomènes se dé-
veloppent à l'extérieur, ou bien être placés de façon 
qu'aucun objet métallique ou combustible - ne se trouve 
clans le périmètre de sécurité que de tels appareils néces- 
sitent. 	 • 

§ 2. ---Les appareils ou dispositifs employés à la 
protection des installations contre les courts,-circuits doi-
vent être capables de couper sans .nrojection de matières 
en fusion ou formation d'arcs durables une intensité au 
moins égale i celle qui serait mise en jeu par un court-
circuit franc aux points mêmes oui tes appareils sont 
installés. 

Le calibre ou le réglage de ces appareils doit être et 
doit rester tel que leur fonctionnement soit assuré pour 
toute augmentation anormale de courant nuisible par son 
intensité et sa durée, compte tenu de la constitution des 
des canalisations, de leur mode de pose et des matières 
et matériaux avoisinants, 

§ 3 --Les installations oit il est fait usage de plus 
de 25 'litres de diélectrique liquide combustible par cuve, 
bac, réservoir ou par groupe de tels récipients communi-
cants, ne doivent pas être situées dans des locaux dont 
l'accès n'est pas strictement réservé aux électriciens qui 
en ont la charge. 

Si ces locaux sont attenants à des ateliers : 
Ils ne doivent pas contenir d'autres objets ou matières 

inflammables ; 
Ils doivent être séparés des autres locaux ou em-

placements de travail par des parois résistant au feu et ne 
comportant pas d'ouverttire ; 

Des récipients remplis de sable propre et sec doivent 
être disposés à proximité. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que, si 
le diélectrique liquide inflammable vient à se répandre, il 
soit entièrement recueilli et que s'il vient à s'enflammer 
son extinction soit rapidement assurée. 

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent 
pas aux matériels qui sont 'munis (l'un dispositif efficace 
d'avertissement et de conpure fonctionnant automatique-
ment en cas d'émission de bacs,  gazeuses .ou d'élévation 
anormale de température. 

§ 4. — Des extincteurs appropriés quant à leur nom-
bre. à leur capacité et à la nature des produits qu'ils 
renferment doivent être placés dans ou à proximité des 
locaux où il existe des installations électriques des classes 
MT ou HT. à moins qu'il n'existe clans ces locaux une 
installation fixe d'extinction. 

Locaux préseniâni des dangers d'incendie 

AkT. 42. 

§ 1. --- Dans les 'locaux où sont traitées, fabriquées ou 
entreposées des matières susceptibles de prendre feu pres-
que instantanément au contact d'une flamme ou d'une 
étincelle et de jiropager rapidement l'incendie, les canali-
sations et appareils élecriques doivent être pourvus de 
dispositifs empêchant leur contact accidentel avec ces 
matières ainsi que l'échauffement dangereux de celles-ci. 

§ 2, — En outre : 
a) Il ne doit exister dans ces locaux d'autres canalisa-

tions et appareils électriques que ceux néceSSairee à 
mentation et à la commande du matériel utilisé dans les 
dits locaux ; 

b) Les conducteurs électriques nus ainsi que les pièces
conductrices nues destinées ei être mises sous tension qui 
ne sont pas protégés sont interdits ; 

c) Les canalisations électriques doivent être pourVues 
d'un revêtement extérieur ne propageant pas la flamme. 
Elles doivent ne pas être exposées à des détériorations dues 
à-  des causes mécaniques oa chimiees sinon être prOtégées 
efficacement contre elles or: encore êtredotées d'un disposi-
tif mettant ces conducteurs hors tension en cas 'd'avarie 
de leur revêtement. Si le' revêtement extérieur est métal-
lique, :celui-Ci doit ou bien être tenu .écarté des parties 
métalliqueS . du -biltiment ou en être électriquement solidaire, 
tout cet .ensemble étant dans ce cas mis à la terre, . 

- cl) Le matériel dont le fonctionnement provoque des 
ares ou des étincelles ou ['incandescence d'éléments n'est 
autorisé que si .ces source; de danger sont inclUses dans 
des enveloppes appropriées. 
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?.oves présentant des risque. d'explosion 

ART. 43. 

§ I. — Dans les zones présentant des risques d'explo-
sion, les installations électriques doivent : 

Etre réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou 
canalisation, étant placé en dehors d'elles ; 

Etre conçues et réalisées de façon à ne pas être une 
cause possible d'inflammation des atmosphères ou matières 
explosives existantes ; 

Répondre aux prescriptions de l'article 42 ci-dessus 
ainsi qu'A celles des paragraphes 2 et 3 ci-après ; 

§ 2. -- Les zones visées au paragraphe 1 ci-dessus 
comprennent non seulement les locaux et emplacements 
de travail où peuvent se former des atmosphères explo-: 
sives et ceux oti des matières explosives sont entreposées 
mises en enivre ou fabriquées, mais encore, A l'extérieur 
de ces locaux et emplacements, tous endroits contigus qui 
sont en communication avec eux et qui ne sont pas ven-
tilés efficacement pour empêcher la formation d'une 
atmosphère à teneur explosive. 

§ 3. -- Les canalisations électriques doivent être aussi 
courtes que possible. 

Les conducteurs isolés doivent être séparés de l'atmos-
phère explosive par un revêtement ou conduit étanche aux 
gaz Les dispositifs adoptés  dans ce but doivent êtr 
protégés contre les effets mécaniques et les agents chimi-
ques susceptibles à l'usage de les mettre en défaut, ou être 
associés à un appareil interrompant aussitôt le courant 
en cas de détérioration. 

Les canalisations électriques établies sous conduits ne 
doivent pas mettre en communication les volumes contenus 
dans les appareils ou machines qu'elles relient. 

§ 4. — Teins les éléments de l'installation électrique 
situés clans une zone présentant des risques d'eXplosion 
doivent : 

Ou bien être spécialement construits pote• fonctionner 
sans danger clans cette zone; 

Ou bien être pourvus lors de leur installation d'une 
enveloppe de sûreté les isolant efficacement de l'atmosphère 
de cette zone;; 

§ 5. — Les mesures prévues aux paragraphes précédents 
ne sont exigées ni pour les salles d'accumulateurs, ni pour 
les locaux contenant des cellules d'électrolyse si une bonne 
ventilation y assure l'évacuation continue .des gaz dégagés 
et si les lampes d'éclairage sont munies d'une enveloppe 
étanche. 

SECTION VI 

UTrLisAnom, SURVEILLANCE, ENTRETIEN ET VERIFIcATIoN 
DES INSTALLATIONS ELEcTRIQUES 

Généralités 

ART. 44. 

Afin d'être maintenues conformes aux prescriptions de 
sécurité édictées aux sections précédentes, les installations 
électriques  doivent faire l'objet de mesures .de surveillance 
et d'entretien et être également soumises à des vérifications 
dans les conditions prévues aux articles suivants. 

En attendant qu'il soit porté remède à des défectuosi-
tés constatées, toutes dispositions utiles doivent être prises 
pour qu'elles ne constituent pas une source de danger pour 
les travailleurs. 

Prescriptions au personnel 

ART, 45. 

§ I. — Les travailleurs que leurs fonctions - appellent 
à utiliser une installation électrique ou à travailler dans 
son voisinage doivent être informés des prescriptions de 
sécurité à respecter clans leur travail au moyen de consi-
gnes ou d'ordres de service portés à leur connaissance 
par affichage dans un endoit très apparent ou par remise 
contre décharge d'un « carnet de prescriptions ». 

Le chef d'établissement doit veiller A l'application de 
ces prescriptions. 

§ 2 — Les travailleurs et plus spécialement ceux qui 
sont chargés de la conduite dçs machines ou de l'utilisa-
tion d'appareils électriques doivent être invités à signaler 
les défectuosités et les anomalies qu'ils constatent dans 
l'état apparent du matériel électrique ou dans son fone-' 
tionnement. Ces constatations doivent être portées le plus 
tôt possible à la connaissance de la personne chargée de 
la surveillance visée à l'article 46. 

§ 3. -- Dans les installations des classes MT ou HT, 
les travailleurs doivent disposer 	matériel de sécurité 
nécessaire pour exécuter les manoeuvres qui leur incom-
bent et pour faciliter leur intervention en cas d'accident. 

Ce matériel doit être adapté A la- tension de service 
et maintenu prêt à servir en parfait état.-  

Surveillance des installations 

ART. 46. 

§ I. -- Une personne compétente, dont le nom est 
porté à la connaissance de l'ensemble du personnel, doit 
être chargée de la surveillance des installations électriques; 

§ 2. — Cette persohne doit rechercher ou faire recher-
cher les causes de défectuosités et anomalies dont il est 
fait état à l'article 45, paragraphe, 2, et provoquer la 
suppression de ces causes. 

§ 3. -- Cette même personne doit, en outre, veiller : 
Au maintien des dispositions mettant hos de portée 

des travailleurs les conducteurs et pièces conductrices nor-
malement sous tension. 

Au bon raccordement et au bon état de conservation 
des conducteurs de protection ; 

Au bon état des conducteurs souples aboutissant aux 
appareils amovibles ainsi qu'à leurs organes de raccorde-
ment ; 

A ce que le calibre des fusibles et le réglage des 
disjoncteurs ne soient pas indûment modifiés, 

§ 4. — Les opérations de surveillance énumérées au 
paragraphe ci-desslis sont, à la diligence du chef d'éta-
blissement, effectuées aussi souvent que de besoin : l'ins-
pecteur du travail petit en fixer la périodicité. 

nivaux d'entretien 

ART. 47, 

§ I — Les travaux d'entretien des installations électri-
ques ne doivent être confiés qu'à des personnes qualifiées 
pour les effectuer. Ces personnes peuvent faire partie du 
personnel de l'établissement, Elles peuvent aussi appartenir 
à une entreprise d'installation électrique, Les noms -et 
qualités de ces personnes ou entreprises doivent être 
inscrits sur le registre prévu à l'article 54. • 

§ 2. -- La réparation des enveloppes isolantes et 
gaines de protection des canalisations souples ne doit être-
effectuée que clans un atelier spécialement outillé A cet 
effet. 
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§ 3. — Aucun travail ne doit être entrepris sous tension, 
à moins que les conditions d'exploitation ne rendent dan-
gereuses ou pratiquement impossible la mise hors tension. 

Cette interdiction ne vise pas, en classe BT, le rempla-
cement d'une lampe ou d'un fusible; toutefois, sur les 
emplacements de travail à découvert et dans les locaux 
très conducteurs, toutes précautions kloivent être prises 
pour assurer l'isolement de l'opérateur. 

§ 4. -- Dans les zones présentant un danger d'explosion 
au sens de l'article 43 tout travail sous tension, y - compris 
le remplacement d'une lampe ou d'un fusible est interdit, 
même dans les installations de la classe TBT, sans que 
des mesures aient été prises pour faire cesser le danger 
d'explosion. 

Travaux effectués hors tension 

ART. 48. 

§ I. --- Pour l'exécution des travaux hors tension : 

La partie de l'installation sur laquelle on travaillera 
doit être séparée de toute source d'énergie électrique et 
cette séparation doit être maintenue sur tous les conduc-
teurs actifs pendant toute la durée des travaux ; 

Là tension ne . doit être rétablie dans la partie d'instal-
lation considérée que lorsque celle-ci est cornplètement 
remise en état, le matériel et les outils étant ramassés et 
tous les travailleurs intéressés ayant quitté la zone de 
travail, 

§ 2. -- En outre, s'il s'agit d'une installation (le classe 
MT ou HT: 

L'exécution des travaux doit être placée sous la sur-
veillance permanente (l'un responsable ; 

La séparation de toutes sources possibles doit être 
matérialisée d'une façon visible et maintenue par un dis-
positif de blocage approprié ; 

Cette séparation étant effectuée et avant toute autre 
opération il est procédé, sur le lieu de travail ou à son 
voisinage, à la vérification de l'absence de tension. 

La tension ne doit pouvoir être rétablie que par le 
responsable ou sur son ordre exprès, après qu'il s'est as-
suré que tout le personnel a gagné le point de rassemble-
ment convenu à l'avance. 

Travaux effectués sous tension 

ART. 49. 

§1. 	Dans le cas exceptionnel oit on se trouve dans 
l'obligation d'effectuer les travaux sous tension, le person-
nel qui en est chargé doit être instruit des précautions à 
prendre pour éviter les dangers de l'électricité et doit 
disposer du matériel de sécurité nécessaire pour l'exécution 
des travaux pour sa protection et pour la délimitation de 
la zone de travail, 

§ 2, — S'il s'agit d'une installation des classes MT ou 
HT, les travaux ne peuVent être entrepris.que sur l'ordre du 
chef d'établissement ou de son préposé. Cet ordre, qui doit 
être donné par écrit sauf en cas d'urgenee, doit stipuler 
la nature et la succession des opérations à effectuer ainsi 
que les précautions' à observer. Une instruction de service 
indique pour les travaux courants les prescriptions à res-
pecter, Dans le cas de travaux exceptionnels nein visés 
par l'instruction de service, les travailleurs doivent être 
placés sous la surveillance constante d'un resnonable 
habilité à cet effet qui doit veiller à ce que les mesures 
de sécurité prescrites soient prises. 

Dispositions à prendre après un Incident 

ART. 50. 

Lorsque, à la suite d'un incident tel que disjonction, 
défaut à la terre ;ou court-circuit, on n'est pas sûr que 
certaines paftiee d'installation soient hors tension, on 
doit observer avant d'intervenir sur ces parties, les mesures 
de sécurité prescrites à l'article 49, 

Travaux exécutés au voisinage des pièces sous tension 

ART. 51. 

Quelle que soit la nature des travaux mettant les 
travailleurs au voisinage d'installations sous tension, ces 
derniers doivent disposer d'un appui solide leur assurant 
une position stable. 

S'ils se trouvent, par une circonstance quelconque, fût-
ce par inattention ou par un faux mouvement, exposés 
à entrer en contact avec (les pièces sous tension non 
protégées, les dispositions de l'article . 49 doivent être ap-
pliquées, à moins que la tension ne soit supprimée en 
ce dernier cas, les dispositions de l'article 48 doivent être 
appliquées. 

Vérificaflôn initiale et périodique 

ART. 52. 

§ I. -- Indépendamment des prescriptions (le l'article 
46 les installations, quelle qu'en soit la classe, doivent 
être vérifiées lors de leur mise en service ou après avoir 
subi une modification importante, puis périodiquement à 
des intervalles fixés nar Arrêté Ministériel pOuvant varier 
entre un et dix ans suivant l'importance et la nature des 
établissements. 

§ .2 -- Ces vérifications ont pour but de rechercher si 
les installations ont été établies et sont entretenues con-
formément aux dispositions du présent .Arrêté. Elles doivent 
porter notamment sur la valeur des résistances des circuits 
de terre et la valeur des isolements (les conducteurs par 
rapport à la terre. 

La vérification initiale doit porter en outre sur les 
isolements des conducteurs entre eux. Il en est de même 
pour les vérifications périodiques dans les installations vi-
sées à l'article 7 (§ 2) (s'il n'est pas fait usage de la Tim 
et aux articles 42 et 43. 

Ces vérifications font l'objet de rapports détaillés dont 
• la conclusion précise nettement, les points Ott les installa-
tions s'écartent des dispositions du présent A.-fêté. 

§ 3. — Les chefs d'établisernents doivent faite effectuer 
ces vérifications par des techniciens .ament qualifiés, dans 
les circonstances et selon •la périodicité prescrites. 

Vérifications sur mise en demeure 

ART. 53. 

L'inspecteur du travail peut l tout moment preScrire au 
chef d'établissement de faire procéder à une vérification 
de tout ou partie des installations par un vérifjciteur agréé, 
choisi par le chef d'établissement sur une liste dressée 
par le Ministre d'Etat, 

Un Arrêté- Ministériel fixera les conditions el modalités 
d'agrément de ces vérificateurs. 

Les résultats de ces vérifications sont consignés dans 
un rapport dont copie est adressée dans les dix jours 
par le chef d'établissernent à l'inspecteur du travail. 



PRESCRIPTIONS 

Article 8 (§§ 1, 2 et 4) 	  
Article 17 (§ 4, dernier alinéa) 	 

Articles 29 à 39: 

Installations de classe MT ou HT . . 

Installations de classe BT : 

Puissance supérieure _ à 50 kVA 	 
Puissance comprise entre 50 et 10 kVA 
Puissance inférieure à 10 kVA 	 

Article 40 et article 41 (§§ 1 à 3) 	 

DÉLAI 
supplémentaire 

2 ans 
1 an 

1 an 

2 ans 
3 ans 
5 ans 

I an après la 
première véri-
tioa'tion pério-
dique suivant 
la date de pu-
b.11 c a t ion 
de l'arrêté. 
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Dossier tenu à la disposition de l'inspecteur du travail 

ART. 54. 

Les chefs d'établissement doivent tenir à la disposition 
de l'inspecteur du travail un dossier comportant : 

Un plan schématique indiquant la situation des locaux 
ou emplacements de travail soumis par le présent Arrêté 
à des prescriptions spéciales ; 

Le, plan des canalisations électriques enterrées prescrit 
par l'article 18 (§ 3); 

Une note indiquant quelles sont, parmi les différentes 
dispositions énumérées à la section 1V, celles qui ont été 
retenues et donnant tous renseignements techniques néces-
saires pour la vérification du fonctionnement des dispositifs 
utilisés à cet effet ; 

Un registre où sont consignés par ordre chronologique 
les dates et la nature des différentes vérifieationS ou con-
trôle ainsi que les noms et qualités des personnes qui les 
ont effectuées ; 

Les rapports des vérifications effectuées en application 
des dispositions des articles 52 et 53 ; 

Les justifications des travaux et modifications effectués 
pour porter remède aux défectuosités constatées dans les 
rapports précités. 

SECTION VII 

MESURES DIVERSES 

Mesures sanitaires à prendre en cas d'accident 

Aar. 55. 

Un Arrêté du Ministre d'Etat déterminera les premiers 
soins à donner avant l'arrivée du médecin aux victimes 
d'accidents électriques et les conditions dans lesquelles 
ils seront dispensés. 

Les dispositions de cet Arrêté feront l'objet d'une 
consigne sur laquelle l'attention du personnel sera spécia-
lement appelée. 

Ledit Arrêté déterminera les conditions dans lesquelles 
les agents de l'entreprise recevront la formation requise 
pour administrer les premiers soins ainsi que le matériel 
qui peut être, le cas échéant, nécessaire pour les dispenser 

Dérogations 

ART. 56, 

Le Ministre d'Etat peut, par décision prise sur rapport 
de l'inspecteur du travail, accorder à un chef d'établisse-
ment dérogation à certaines dispositions du présent Arrêté. 

ll peut également accorder par Arrêté des dérogations 
de portée générale à certaines dispositions;  

Co décisions et arrêtés, pris après avis de la Com 
mission technique pour la sauvegarde de la sécurité, de 
l'hygiène, de la salubrité et de la tranquillité publique, 
fixent, tes mesures compensatrites de sécurité auxquelles 
les dérogations sont subordonnées, ainsi que la durée pour 
laquelle elles sont accordées. 

Dans les cas prévus au premier alinéa du présent ar-
ticle la décision du Ministre spécifie les installations pour 
lesquelles la dérogation est accordée. 

Mise en demeure. — Délais d'exécution 

ART 57. 

Les dispositions des articles 4, 5 et 7 de' 'Ordonnance 
Souveraine n° 3.706 du 5 juillet 1948 sont applicables aux  

prescriptions des articles 5, 43, 46 (§ 4) et 53 (§ 	du 
présent Arrêté. 

A cet effet, le délai minimum prévu à l'article 4 de 
l'Ordonnance Souveraine sus-visée est fixé respectivement 
à un mois pour l'application, des prescriptions des articles 
5 et 43 et à quatre jours pour l'application des articles 
46 (§ 4) et 53 (§. 1) du présent Arrêté. 

Entrée en application 

ART. 58. 

Les prescriptions du présent Arrêté entreront en vigueur 
six mois après- sa publication au Journal de Monaco ; cette 
entrée en vigueur cenipoitera l'abrogation "cie l'Arrêté 
M inistériel n° 55-072 du 5 avril 1955. 

Toutefois, les dispositions de cc dernier Arrêté reste-
ront en vigueur, en ce qui concerne les travaux et installa-
tions visés aux articles 59 et 60 du présent Arrêté, jusqu'à 
l'expiration des délais prévus par lesdits articles. 

Dispositions applicables lors de travaux de renouvellement 
ou en cas de reconstruction 

ART. 59. 

Les dispositions de l'article 18 (§ 3) concernant lés 
canalisations enterrées. ne  sont applicables aux insta.la 
fions existantes qu'au fur et à mesure des travaux de 
renouvellement ou de modificationS. 

Il en est de même pour les dispositions nouvelles 
introduites par l'article 22 (§§ 2, 3 et 4) dont l'apPlication 
aux installations existantes ou en cours d'exécution à la 
date de publication du présent décret n'est exigée qu'en 
cas de reconstruction. 

Dispositions applicables aux autres installations existantes 

ART, 60. 

En ce qui concerne les installations existantes ou en 
cours d'exécution à la date de publication du présent Ar-
rêté, l'entrée en vigueur des prescriptions énumérées ci-
après est différée pendant le délai supplémentaire suivant : 

Toutefois, si avant l'expiration de ce délai, il est pro-
cédé à une réfection des installations ou à un renouvel- 
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témoin, 'du matériel;  • les d ispOsitions • du' 'présent Arrêté de-
viennent InitiÜdiatement appliables en ce• qui concerne 
ces installations ou ce matériel: 

. ART.. 61. 

	

M. le ÇonseiRer 	 Our les Travaux 
Publics et les Maires Sociale.; est chargé de l'eiçécution 

	

du prés hi Arrêt.é.t, 	, 
• • 

Fait •1 :Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
neuf avril Mil neuf cent soixante-trois 

P. lé Ministre d'Etat, 
P "BLANCHY. 

Arrêté affiché ail Ministère d'Etat, le 10 mai 1963. 

Arrêté Ministe'llèl-  h° '6341:3 -  du '6" mai« 1963 'pronon- 
çant le ret.ralt de PautoriSation dOnnée à la So;- 
ciété-anonyifie monégasque ,dénommée « Holdoc ». 

Nous, Ministre'd'État de la -.Principauté,. • 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par ,l'Ordon-
nance du 17 Septembre 1907, par 13S Lois no 71 du 3Jarivier 1924 
et par les OrdonnanceS-Loi n° 340 du I1 mais '1942 et .342 du 
25 mars 1942 sur. 'les Sociétés anonymes et en commandite 
par actions; 	 . . . 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945; • 
Vu la délibération du ConSeil de GotiVernement en date du 

2 avril 1963. 

Arrêtons : 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n° '63-26 du 8 mai 1963 pôrtant 
nominatibn d'uti Conducteur qualifié à la Section 
Travaux.. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu les articles 127, 136 et 138 de la Loi n° 30 du 3 Mai 1920 
Sur l'Organisation Municipale, modifiée par les Lois n° 64, 
505 et 717 des 3 janvier'1923, 19 jnillet 1949 et 27 décembre 1961, 
et par l'Ordonnance-Loi .no 670 du 19 septenibre 1959; 

Vu la Loi n° 138 du 19 juillet 1934 relative aux fonctions 
publiques; 

Vil l'Ordonnance Souveraine n° 421 du 28 juin 1951 consti-
tuant le Statut des Fonctionnaires et Agents de l'Ordre Mtini-
cipal, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 2.577 du 11 juillet 

• 1961; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 61-3G du 2 juin 1961 portant nomi-
nation d'un Conducteur titulaire à la Section Travaux; 

Vu l'agrément de S. Exc. M. le Ministre d'État en date du 
7 mai - 1963. 

Arrêtons 

ARTICLE UNIQUP.. 

M. Jean Bernasconi, Conducteur à la Section Travaux, 
est nommé Conducteur Qualifié, 3° classe, à compter du lor jan-
vier 1963. 

ARTICLI3 PREWER. 

Est prononcé le retrait de l'approbation donnée suivant 
Arrêté Ministériel n° 59.111 en date du 10 avril 1959 aux statuts 
de la Société « Holdoc » société anonyme dont le siège est à 
Monaco, 20 boulevard Princesse Charlotte. 

Monaco, le 8 niai 1963. 

Le Maire, 

Robert Boisson 

ART. 2. 

L'assemblée générale des actionnaires qui sera appelée à 
prononcer la dissolution et la mise en liquidation de la Société 
susvisée devra être tenue dans les six mois qui suivront la noti-
fication du présent Arrêté. Une copie du procès-verbal de ladite 
assemblée, portant mention du nom du liquidateur, devra, 
dans les dix jours de sa date, être adressée au Secrétariat du 
Département des Finances. 

ART. 3. 

Monsieur le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et les Affaires Economiques est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mai 
mil neuf cent soixante-trois. 

P. le Ministre d'État, 
P. BLANCHY. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Modification du tour de garde des Médecins. 

Le tour de garda que devait assurer M.' le Docteur Coupaye, 
le 2 juin 1963, sera assuré par M. le Docteur Grasset. 
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DIRECTION DU TRAVAIL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Circulaire 110  63-24 du 29 avril 1963 fixant les taux 
minima des salaires .horaires du personnel des 
industries graphiques â compter du 1°r avril 1963. 

I. - Conformément aux dispositions de l'Ordonnance 
Souveraine n° 2.336 du 17 septembre 1960 ratifiant les prescrip-
tions des Arrêtés Ministériels du 10 juillet 1945 et n° 51-73 du 
10 avril 1951, les taux des salaires du personnel des industries 
graphiques no peuvent, en aucun cas, être inférieurs aux salaires 
minima ci-après : 	 Salaire horaire' 

minimum 
CATLOORIB 	 au 1/4/63 

Frs 
Typographes qualifiés (travaux courants) 	 P2 	3,61 
Typographes qualifiés (monteur des pages) 	 P3 	3,94 
Correcteur en première 	  PI 	3,30 
Correcteur bon tierceur 	  P2 	3,61 
Metteur en pages (préparant la copie) 	 P2 	3,61 
Metteur en pages (réglant la marche du travail) .. • P3 	3,94 
Fondeur monotypisto 	  P2 	3,61 
Linotypiste 	  (P2 --1- 15 %) 	4,15 
Mécanicien linotypiste 	  P2 	3,61 
Typo minerviste 	  P2 	3,61 
Conducteur sur minerve encrage cylindrique 	 P1 	3,30 
Margeur et margeuse 	  0S2 2,98 
Conducteur typographe 	  PI 	3,30 
Conducteur sur Mielhe et Lithographe 	 1'2 	3,61 
Conducteur quadruple raisin 	  P3 	3,94 
Conducteur machine 2 tours (gravure et trichromie) P3 	3,94 
Reporteur sur pierre 	  PI 	3,30 
Reporteur tous formats 	  P2 	3,61 
Ecrivain 	  P2 3,61 
Conducteur Offset 	  P3 	3,94 
Chromiste maquettiste 	  E 	4,52 
Machines plates : receveur 	  M2 2,45 
Machines plates : margeur 	  081 2,66 
Relieur qualifié (apprentissage complet) 	 PI 	3;30 
Relieur qualifié (travaux couvrure peaux) 	 P3 	3,94 
Papetiers brocheurs massicotiers 	  Pl 	3,30 
Papetiers hautement qualifiés 	  P3 	3,94 
Papetiers hautement qualifiés (trav. exceptionnels) P3 	3,94 
Papetiers rôgneurs d'étiquettes 	  P2 	3,91 
Manoeuvres non spécialisés 	  MI 2,40 
Manoeuvres spécialisés 	  M2 2,45 
Stéréotypeurs 	  P2 3,61 
Photographes de simili et de couleur 	  P3 	3,94 
Clicheurs galvanoplastes 	  P3 	3,94 
Ouvrière relieuse 	  PIF 2,80 
Papetière qualifiée 	  PIF 2,80 
Greneurs 	  0S2 2,98 
Dessinateurs affichistes 	  E 	4,52 

CARTES POSTALES (Coloris) 

Petite ouvrière 	  OSI 2,66 
Ouvrière spécialisée 	  082 2,98 
Ouvrière spécialisée double pochoir 	 P1 	3,30 

MÉTIERS FÉMININS 
(Reliure, brochure et dorure) 

OS1F  	2,30 
OS2F 	  2,53 
PIF 	  2,80 
P2F 	  3,07 
EF  	3,84  

APPRENTIS 

TYPOGRAPHES 

Salaire do base : 3,30 

	

1,0 année : ler Semestre   	20 % 	0,66 

	

2° Semestre 	   25 % 	0,83 

	

20 année : 1 er Semestre   	30 % 	1,00 

	

2° Semestre 	  40 % 	1,32 

	

3° année : 10,  Semestre  	50 % 	1,65 

	

2° Semestre 	   60 % 	1,98 

	

4° année : ler Semestre  	70 % 	2,31 

	

2° Semestre 	  80 % 	2,64 

	

5° année : ler Semestre   	90 % 	2,97 

	

2° Semestre 	  100 % 	3,30 

Ire année : 

2° année : 

3° année : 

4° année 

5° année : 

IMPRESSION 

Salaire de base : 3,30 

ler Semestre 	  25 % 	0,83 
2° Semestre    30 % 	1,00 
10° Semestre 	  40 % 	1,32 
2° Semestre    45 % 	1,48 
1" Semestre  	55% 	1,82 
2° Semestre 	  60 % 	1,98 
10,  Semestre   	70 % 	2,31 
2° Semestre    75% 	2,48 
ler Semestre    85% 	2,80 
2° Semestre    90 % 	2,97 

MÉTIERS FÉMININS 

(Brochage, Reliure, Papeterie) 
Salaire de base : 2,80 

let Semestre    25 % 	0,70 
2° Semestre    30 % 	0,84 
ler Semestre   	40 % 	1,12 
2e Semestre    50 % 	1,40 
ler Semestre   	60 % 	1,68 
2° Semestre    70 % 	1,96 
10,  Semestre    80 % 	2,24 
2e Semestre 	  90 % 	2,52 
ler Semestre     100 % 	2,80 

MANOEUVRES 

Salaire de base : 2,40 

14 à 15 ans 	  50 % 1,20 
15 à 16 ans 	  60 % 1,44 
16 à 17 ans 	  70 % 1,68 
17 à 18 ans 	  80 % , 1,92 
après 18 ans 	  2,40 

IL -- A ces salaires s'ajoute l'indemnité exceptionnelle de 
5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux organismes 
sociaux. 

III. - Il est rappelé que la rémutération totale acquise par 
le salarié à l'occasion du travail et le nombre d'heures de travail 
effectué doivent être intégralement déclarés aux Organismes 
Sodaux. 

lre année : 

2° année : 

3° année 

40  année 

50  année : 



SERVICE DU LOGEMENT 

Adresse 
du au 

Composition 

Avis aux prioritaires. 

LOCAUX VACANTS 

Affichage 

10, Bd de Belgique 
(Cession bail, art. 
21 - O.S. n° 2057). 

5 pièces, cuisine, 
bains, chambre de 
bonne, hall. 

8-5-63 27-5-63 

Le Directeur 
du SerliCe du Logement : 

André PASSERON. 
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Circulaire n° 63.25 du 29 avril 1963 précisant le 
mode de calcul des appointements des employés 
des imprimeries de labeur à compter du 1" avril 
1963. 

— La Direction du Travail et des Affaires Sociales rappelle 
quo In hiérarchie des salaires des employés des Imprimeries de 
Labeur s'établit en deçà et en delà de la sténo-dactylographe 
2° échelon coefficient 147 prise comme valeur de base .dont les 
appointements mensuels devront être au moins égaux à 120 fois 
le salaire horaire de base de l'ouvrier qualifié P.2 (circulaire 
n° 63-25 fixant les taux minima des salaires horaires des indus-
tries graphiques). 

En conséquence, Pour 40 heures de travail par semaine, le 
salaire mensuel minimum-  de la sténo-dactylographe, 20  échelon 
s'établit comme suit depuis le ler  avril 1963 : 

3,61 x 120 = 433,20 
A compter de cette même date, la valeur du point hiérarchi-

que des employés est portée à : 
433,20 

2,9517 
147 

C'est donc par cette valeur qu'il y a lieu de multiplier le 
coefficient hiérarchique de chaque catégorie professionnelle 
d'employés pour obtenir, à compter du ler  avril 1963, les 
appointements mensuels eorrespOndant à 40 heures de travail 
hebdomadaire. 

IL — Aux -salaires ainsi établis s'ajoute l'indemnité excep-
tionnelle de 5 % qui n'est pas assujettie à la déclaration aux 
organismes sociaux. 

Circulaire n° 63-26 du 9 mai 1963 rappelant aux 
employeurs la procédure à suivre en matière 
« d'offre d'emploi ». 

La Direction du Travail et des Affaires Sociales rappelle 
aux employeurs qu'ils doivent se conformer strictement aux 
dispositions de l'article 3 de la Loi n° 629 du 17 juillet 1957, 
tendant à réglementer les conditions d'embauchage et de licen-
ciement en Principauté. 

«Article 3. -- Toute offre d'emploi doit être déclarée par 
« l'employeur à la Direction du Travail et des Affaires Sociales 
« qui lui adresse, dans les quatre jours francs de la déclaration, 
« le ou les candidats à l'emploi. 

«A défaut de présentation dans ce délai, l'employeur peut 
« proposer un autre candidat. 

«Cependant, en cas .d'urgence reconnue par la Direction 
« du Travail et des Affaires Sociales, cette procédure ne sera 
« pas suivie, l'employeur ayant, dans ce cas particulier, après 
« accord préalable de ce Service, la possibilité de procéder à 
« l'embauchage, pour une durée limitée, du personnel eui lui 
«fait  défaut. 

«L'embauchage des gens de maison sera assujetti à cette 
« règle d'urgence ». 

** 
En conséquence, toute demande d'atatorisation d'embauchage 

ne sera prise en considération que si elle est consécutive à une 
offre d'eMploi déposée au Bureau de la Main d'OEuvre et des 
Emplois, sauf cas d'urgence reconnu (paragraphe 3 de l'article 3 
de la Loi no 629). 

ProviSoirement cette mesure n'est pas applicable à l'embau-
chage des travailleurs du secteur « Bâtiment et Travaux Publics ». 

Appartements loués pendant le mois d'avril 1963. 

Application article 24 de l'Ordonnance Souveraine n° 2057 
du 21 septembre 1959. 

Rang de priorité des nouveaux occupants 

AFFICHÀGE : 
29, avenue G rande-Bretagne 

	
1 C 

6, impasse du Castelleretto 	 5 A 

CESSIONS DB BAUX 
6, rue. Augustin Venlo 
	

3A 
7, boulevard de Belgique 	 . 3 B 

33, boulevard d'Italie 
	

4B 
25, boulevard Rainier Ifl 

	
5A 

21, boulevard de Suisse 
	

5 A 
Maison Lamie, ruelle Herculis 

	
5B 

10, rue des Açores 
	

5B 
2, rue Joseph Bressan 
	

5B 

ART. 36 : 
8, boulevard de France 	 5 A 

DROIT Da RETENTION : 
41, rue Plati 
12, passage Grana 
50, boulevard du Jardin Exotique. 

ÉCHANGES : 
2, boulevard d'Italie - 1, bis, rue des Giroflées - 
14, boulevard de Suisse - 2, boulevard d'Italie -
1, Montée des Révoires 
15, rue Princesse Florestine 7, boulevard de Belgique. 

Le Directeur 
du Service du Ugement: 

André PASSERON. 
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MAIRIE 

Avis relatif à la Liste Electorale 1963. 

Conformément aux dispositions de l'article 15 de la Loi 
Municipale du 3 mai 1920, le Maire informe les sujets Moné-
gasques que les deuxièmes tableaux des modifications apportées 
à la Liste Electorale 1963 sont déposés au Secrétariat de la 
Mairie. 

Monaco, le 10 ma, 1963. 
Le Maire, 

R. BOISSON. 

	.....mammomemenemnamo, 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement rendu par défaut par le Tribunal 
de Première Instance de la Principauté de Monaco, 
en date du 24 janvier 1963, enregistré. 

Entre la dame Janine ANGELLA, épouse Kara-
rakis, Secrétaire à l'Office National du Tourisme, 
légalement domiciliée chez son mari, 29 bis rue Plati, 
à Monaco, résidant en fait chez son père, 16, avenue 
de Fontvieille, à Monaco, assistée judiciaire, 

Et le sieur Cryssanthos dit Christian KAFA-
RAKIS, employé au Service de Sécurité de la S.B.M., 
demeurant, 29 bis, rue Plati à Monaco. 

11 a été littéralement extrait ce qui suit : 

« Donne défaut faute de comparaitre contre 
« Cryssanthos dit Christian Kafarakis. 

« Prononce le divorce des époux Kafarakis-
« Angella, au profit de la femme et aux torts exclusifs 
« du mari ». 

Pour extrait certifié confortne. 

Monaco, le 9 niai 1963. 

Le Greffier en Chef : 
P. PERRIN-JANNES. 

EXTRAIT 

Par arrêt en date du 29 avril 1963, enregistré, la 
Cour d'Appel de la Principauté de Monaco, a confirmé 
un jugement rendu par le Tribunal de Première 
Instance, le 30 mars 1963, et, en conséquence, a dit  

qu'il y avait lieu à adoption de la dame PIOVANO, 
épouse Rossi, par le sieur Hans-Erick ZIRNER, 
demeurant à Monte-Carlo I, rue des Géraniums. 

Pour extrait certifié conforme, dressé en exécution 
de l'article 254 du Code Civil. 

Monaco, le 9 mai 1963. 

Le Greffier en Chef : 
P. PERRIN-JANNES. 

Étude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit, Notaire 

Successeur de Mo SETTIMO et Mo SANGIORGO 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par-M° Louis-Constant 
Crovetto, notaire à Monaco, soussigné, le 22 janvier 
1963, Monsieur César Dominique PORTA, commer-
çant, demeurant à Monaco, 34, boulevard du Jardin 
Exotique, a cédé à Monsieur Norton Jean Michel 
Réginald François Richard VELAY, commerçant, 
demeurant à Monte-Carlo, 13, rue du Portier, le 
fonds de commerce de teinturerie nettoyage, repassage, 
exploité au n° 34, .boulevard du Jardin Exotique, à 
Monaco-Condamine (Principauté de Monaco). 

Opposition s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion en l'étude de M° Crovetto. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

ÉTUDE DE Me ROGER-FÉLIX MÉDECIN 
Docteur en Droit - Notaire 

7, Boulevard de Suisse — MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première insertion 

Suivant acte passé devant M© Médecin, Notaira 
à Monaco, le 6 mai 1963, Monsieur Roger FIORONI, 
Brigadier de Police et Madame Yolande LORENZ', 
Commerçante, son épouse, demeurant ensemble à 
Monaco, 41, rue Grimaldi, ont cédé à Monsieur Henri 
Jean CANU, Commerçant, et Madame Josette 



Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MoNitco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 28 novembre 1962, Mine Marie-Léontine-Eugénie 
Jeanne DESCHAMPS, divorcée de M. Joseph 
ANSEL1V10, demeurant 9, Avenue d'Alsace à Beau-
soleil, a acquis de Mme Emma-Rosania MELIN, 
commerçante, divorcée de M. Gaston OLIVIÉ, 
demeurant, 3, rue de l'Église à Monaco-Ville, un fonds 
de commerce de vente de cartes postales et objets 
souvenirs, exploité rue Colonel Bellando de Castre, 
à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé : J.-C. REY. 
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CASTELLI, sans profession, son épouse, demeurant 
ensemble à Menton (Alpes-Maritimes), 66, avenue 
des Acacias, le droit au bail concernant un magasin 
avec vitrine et arrière-magasin, au rez-de-chaussée 
de l'immeuble numéro 44, rue Grimaldi. 

Les créanciers des vendeurs sont invités à faire 
opposition sur le prix, s'il y a lieu, dans les dix jours 
de la deuxième insertion en l'Étude de Mo Roger-
Félix Médecin. 

Monaco, le 17 irai 1963. 

Signé : R.-F. MÉDECIN. 

Étude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 
Docteur en Droit, Notaire 

Successeur de Me SETTIMO et Me SANGIOROIO 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Louis-Constant Crovetto, 
notaire à Monaco, le 13 février 1963, Monsieur Joseph 
YVORRA, commerçant, demeurant à Ville d'Avray 
(Seine-et-Oise), 3, Allées des Tilleuls, 

a donné à partir du ler octobre 1962, pour une 
durée de trois années, la gérance libre du fonds de 
commerce de vente de fruits, légumes, comestibles, 
charcuterie fraiche (à l'exclusion de toute viande 
de porc) volailles, vente de vins; liqueurs et spiritueux 
en bouteilles cachetées à emporter (annexe épicerie) 
exploité à Monaco, quartier de la Condamine, 24, bou-
levard du Jardin Exotique, à Monsieur Jean Louis 
CAMILLERI, commerçant, demeurant à Monte-
Carlo, 24, boulevard du Jardin Exotique. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne-
ment de mille francs. 

Monsieur CAMILLERI, sera seul responsable 
de la gestion. 

Avis est donné aux créanciers d'avoir à former 
oppositions dans les dix jours de la deuxième insertion 
en l'étude de Me Crovetto. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé L-C. CROVETTO. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
14 février 1963, M. Gilbert-César-Noël PAOLETTI, 
commerçant demeurant, 12, rue Malbôusquet, à 
Monaco, a acquis de Mine  Pia GIORGI, commer-
çante, demeurant no 15, rue Comte Félix Gastaldi, 
à Monaco, veuve de M. Angelo TACCOIVI, un fonds 
de commerce de bar-restaurant connu sous le nom 
de « Bar-Restaurant Saint-Nicolas », sis no 6, rue de 
l'Église à Monaco-Ville. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans 
les 10 jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé : J.-C. REY. 
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Étude de M' LOUIS-CONSTANT CROVETTO 

Successeur de Mo surnmo et Me SANGIORGIO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MOINTE-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu en double minute par Me L.-C. 
Crovetto et M° J.-C. Rey, tous ceux notaires à 
Monaco, le 14 février 1963, M. Albert PRAIGROT, 
commerçant, et Mole Sidonie dite Sylvie FEINHOLTZ, 
demeurant ensemble, 16, rue de la Ti:rbie à Monaco, 
ont vendu : 

a) à Monsieur Gabriel DUVAUCHELLE, indus-
triel, demeurant, 72, avenue de Nice à Cros-de-Gagnes. 

b) et à Monsieur Jean Virgile RAYMOND, 
opérateur, demeurant à St-Jeannet, quartier Le 
Croui. 

Un fonds de commerce de Cinématographie connu 
sous la dénomination de « CINÉMA PRINCE » sis 
à Monaco, 3, rue Langlé. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto, 
notaire chargé des formalités, dans les dix jours de 
la présente insertion. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé : CROVETTO. 

Étude de Me LOUIS-CONSTANT CROVETTO 

Docteur en Droit, Notaire 

Successeur de M' SETTIMO et M' SANGIORGIO 

26, avenue de la Costa, MONTI3-CARLO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me L.-C. Ctovetto, Notaire 
à Monaco, soussigné, les 18 janvier et 7 février 1963, 
réitéré le 2 mai 1963, Mme Louise ISNARD Veuve 
de Monsieur Paul SAISSI, MI" Simone SAISSI, 
épouse de M. Ulf TENGELIN et Melo Christian, 
SAISSI, Veuve de M. Harrow SANDGREN, ont 
vendu à M. Maurice Jules BOUSQUET, commerçant,  

demeurant à Mazamet (Tarn) un fonds de commerce 
de nouveautés sis à Moraco Condamine, 8 bis, rue 
Grimaldi, connu sous le nom de « Aux Armes d'An-
gleterre ». 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Mo L.-C. 
Crovetto, notaire, dans les dix jours de la présente 
insertion. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé L.-C. CROVETTO. 

" RETEM " 

Recherches Etudes Electroniques et Mécaniques 
Société anonyme monégasque au capital de 50.000 F. 

« La Ruche », Fontvieile - MONACO-CONDAMINE 

(Principauté de Monaco) 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le jeudi 30 mai 
1963 à 15 heures, au siège social de la Société, avec 
l'ordre du jour suivant : 

1°) Rapport du Conseil d'AdMinistration sur 
l'exercice 1962; 

20) Rapport des CoMmissaires aux Comptes sur 
le même exercice; 

30) Approbation des comptes, affectation du 
bénéfice et quitus à donner aux Adminis-
trateurs en fonctiOn; 

40) AutOrisatiOn à dénfier aux Administrateurs 
en conformité ce l'art. 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars '1895; 

50) FiXation des honoraires des Commissaires 
aux Comptes; 

60) Ratification de la nomination d'un Adminis-
trateur; 

70) Questions diverses. 

Le Conseil (l'Administration. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

de la 

SOCIETE NOUVELLE D'EXPLOITATION 
Société anonyme monégasque au capital de 200.000 F. 

« Le Vulcain » - MONACO 

CONVOCATION 

Les Actionnaires de la « SOCIÉTÉ NOUVELLE 
D'EXPLOITATION » sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle le vendredi 31 mai à 
10 h. au siège social, « Le Vulcain » à Monaco. 

En vue de délibérer sur les résultats de l'exercice 
1962. L'ordre du jour est fixé comme suit 

— Rapport du Conseil d'Administration; 

Rapport des Commissaires aux Comptes; 

Examen et approbation des comptes au 31 décem-
ceinbre 1962, quitus aux Administrateurs; 

Affectation des résultats; 

Autorisation à renouveler aux Administrateurs 
en conformité de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895; 

— Honoraires Commissaires aux comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

La durée de la. Société est de 99 années à compter 
rétroactivement du 10 mars 1963 pour finir le 9 Mars 
2062. 

Le siège social est à Monaco, 8, rue de la Turbie. 

Le capital social est de 200.000 francs libéré à la 
constitution. 

La raison de commerce est « CONSERVES 
SERVICE » ROGEON & Cie.  

Les affaires de la Société seront gérées par l'associé 
commandité ROGEON Pierre, Agadir (Maroc), 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Un extrait dudit acte de Société est déposé ce 
jour au Greffe du Tribunal Civil de Ir0  Instance de 
Monaco pour y être transcrit et affiché conformément 
à la loi. 

Monaco, le 13 mai 1963. 

Signé : ROGEON. 

SOClifi INDUSTRIfili & (OMMERCIAll DE MATIONS 
(S. I. C. O. C.) 

Société anonyme monégasque au capital de 300.000 F. 

Siège Social : 2, Avenue Crovetto Frères - MONACO 

Répertoire du Commerce et do l'Industrie n° 56 S 0429 

AVIS DE CONVOCATION 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SIMPLE 

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de Commerce. 

Suivant acte s.s.p. en date du 29 mars 1963, folio 
no 80, case 5, enregistré à cette même date à Monaco, 
et autorisation n0  « commerce » délivrée le 28 mars 
1963 par le Ministère d'État, il a été constitué une 
Société en comniandite simple quia pont objet : 

— l'achat, la vente et la distribUticm en gros 
pour son compte et pour le compte de tiers de conser-
ves alimentaires et sous-produits. 

Messieurs les Actionlaires sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire pour le Vendredi 
21 juin 1963, à 15 heures, au siège social, 2, avenue 
Crovetto frères, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

10) Rapport du Conseil d'Administration sur l'exer-
cice 1962. 

20) Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
le Bilan et les Comptes du même' exercice. 

30) Approbation des comptes de l'exerciee. Affec-
tation des résultats et quitus à donner aux 
Administrateurs. 

40) Nomination d'un nouveau Conseil 'd'Adminis-
tration et Administrateurs délégués. 
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50) Autorisations à donner aux Administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895. 

60) Nomination de nouveaux Commissaires aux 
Comptes. 

70) Questions diverses. 

Pour assister à cette séance, Messieurs les Action-
naires devront justifier de leur qualité par l'inscription 
de leurs actions nominatives sur le Registre des 
Transferts, cinq jours au moins avant la date de 
l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de M° ROGER-FELIX MÉDECIN 

Docteur en Droit - Notaire 

7, boulevard de Suisse - MONTE-CARE,0 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

STAS -AMILIEN 
au capital de 88.000.  F 

(Extraits publiés en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de Commerce). 

I. — Suivant acte reçu par M© Roger-Félix Médecin 
notaire à Monaco, le 2 mai 1963, il a été établi les 
statuts de la Société en nom collectif ci-dessus. 

STATUTS 

TITRE L 

FORMATION - OBJET - DENOMINATION SIEGE DURER 

ARTICLE PREMIER. 

Il y aura entre Monsieur STAS et Monsieur 
AMILIEN une Société en nom collectif pour l'exploi-
tation d'une agence de transactions immobilières 
et commerciales, courtage, et toutes opérations 
commerciales se rattachant directement à l'objet 
social, sise à Monte-Carlo (Principauté de Monaco) 
32, boulevard Princesse Charlotte. 

ART. 2. 

Cette Société aura comme durée le temps pendant 
lequel sera exploitée en commun l'agence ci-dessus 
désignée. 

ART. 3. 

Le siège de la Société est fixé à l'Agence Albion-
Estate Agency, 32, boulevard Princesse Charlotte 

Monte-Carlo. 

ART. 4. 

La raison et la signature sociales seront : STAS 
et AMILIEN. 

ART. 5. 

L'exploitation du fonds de commerce devra être 
faite en commun. 

Durant les deux premières années, à partir de la 
création de la Société, la signature sociale appar-
tiendra à Monsieur STAS exclusivement, en sa qualité 
de gérant unique. Toutefois, à ce titre, il pourra délé-
guer ses pouvoirs ou partie de ses pouvoirs à son autre 
associé. 

TITRE II 

Capital Social 

ART. 6. 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE 
VINGT HUIT MILLE FRANCS. Il a été fixé et 
rapporté dans les proportions de trois quarts à Mon-
sieur STAS et un quart à Monsieur AMILIEN. 

Un extrait de l'acte,  en date du deux mai mil neuf 
cent soixante-trois a été déposé ce jour au Greffe 
du Tribunal Civil de Première Instance de Monaco 
doue y être transcrit et affiché conformément à la 
loi. 

Monaco, -le 17 mai 1963. 

Signé : MEDECIN. 

Ateliers de Constructions Maniques et Electrigts 
en abrégé : « SACOME » 

Société anonyme monégasque au capital de 1.000.000 de F. 

Siège social : 6, Quai Antoine I°r - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le 
4 juin 1963 à 15 heures, au siège social, pour délibérer 
et voter sur l'Ordre du Jour suivant : 
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Rappert du Conseil d'Administration sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
1962; 

— Rapport des Commissaires aux comptes sur le 
même exercice; 

— Approbation du bilan et du compte de profits 
et pertes arrêtés au 31 décembre 1962; 

— Affectation du solde bénéficiaire de l'Exercice; 

— Quitus à donner au Conseil d'Administration; 

— Acceptation de la démission d'un Administrateur, 
et quitus le concernant; 

— Approbation, pour l'Exercice écoulé et autori-
sation à donner aux Administrateurs, en 
applicatidn de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

5°) Autorisation aux Administrateurs de traiter 
des affaires avec la Société; 

6°) Nomination des Commissaires aux Comptes 
pour les exercices 1963-1964-1965; 

Le Conseil d' Administration. 

Etude de Me  LOUIS-CONSTANT CROVETTO 

Docteur en Droit - Notaire 
Successeur de Mo SEITIMO et Mo SANG1ORGIO 

26, avenue de la Costa - Mowt13.-CARLo 

SOCIETE COMMERCIALE D'OUTRE-MER 
nu capital de 50.000 F. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

MODIFICATION AUX STATUTS 

SOCIETE IMMOBILIERS DE FONTVIEILLE 
Société anonyme monégasque ait capital de 14,150 F. 

Siège social : 20, avenue de Fontvieille - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la. Société sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le 
vendredi 7 juin 1963 à 11 h., au Siège social : 

ORDRE DU JOUR 

10) Rapport du Conseil d'Administration; 

20) Rapport du Commissaire aux Comptes; 

30) Bilan et Compte de Pertes et Profits arrêtés 
au 31 décembre 1962. Approbation des 
comptes s'il y a lieu et quitus à qui de droit; 
Approbation particulière de PoPératiOn 
de réévaluation des immeubles, et ra.tifi-
cztion de la plus-value dégagée par cette 
réévaluation (art. 43 des Statuts). 

40) Affectation du Compte de Pertes et Profits 
et fixation du dividende; 

L — Aux termes d'une délibération prise à Monaco 
au siège social, 41, rue Gritnaldi, le 4 janvier 1963, les 
Actionnaires de la Société anonyme monégasque 
dite « SOCIÉTÉ COMMERCIALE D'OUTRE 
MER » à cet effet spécialement convoqués et réunis 
en Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé 
que le capital social serait augmenté de quarante 
mille francs par la création de 800 actions de cinquante 
francs chacune et que par suite le capital serait porté 
de la somme de dix mille francs à celle de cinquante 
mille francs et comme conséquence modification de 
l'article six des statuts de la façon suivante : 

Article six : 

Le capital social est fixé à la somme de cinquante 
mille francs. 

11 est divisé en mille actions de cinquante francs 
chacune, numérotées de un à mille. 

II. — .Le procès-verbal de ladite Assemblée Géné-
rale Extraordinaire ainsi que les pièces constatant sa 
constitution Ont été déposés avec reconnaissance 
d'écriture et de signature au rang des minutes de 
Me Crovetto, notaire soussigné par acte du 7 mai 
1963. 

III. — L'augmentation de capital et la modifi-
cation des statuts, ci-dessus telles qu'elles ont été 
votées par ladite Assemblée, ont été approuvées par 
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Arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'État de Monaco, en date du dix neuf février mil 
neuf cent soixante-trois. 

IV. — Aux termes d'une deuxième Assemblée 
générale extraordinaire tenue à Monaco, au siège 
social le 7 mai 1963 dont le procès-verbal a été déposé 
au rang des minutes du notaire soussigné le même 
jour, les Actionnaires de ladite Société ont reconnu 
la sincérité de la déclaration notariée de souscription 
et de versement faite par le Conseil d'Administration 
aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 7 mai 1963, et réalisé définitivement l'augmentation 
de capital et la modification des statuts qui en est 
la conséquence. 

V. — Une expédition : 

a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de la Pre-
mière Assemblée générale extraordinaire du 7 mai 
1963; 

b) de la déclaration notariée de souscription et 
de versement du 7 mai 1963. 

e) et de l'acte de dépit du procès-verbal de la 
2e  Assemblée générale extraordinaire du 7 mai 1963, 
sont déposées ce jour au Greffe du Tribunal de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 17 mai 1963. 

Signé : L.-C. Citoyen:). 

BULLETIN 
DES 

Oppositions sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition 

Exploit de W François Paul PISSARBLLO, Huissier à 
Monaco, en date du 17 novembre 1962, 416 actions de 
la « Société anonyme monégasque AZURRALP », portant 
les numéros : 

1 à 5 — 6 à 10 — 257 à 585 et 101 à 189 

Exploit de Mt Jean J. MARQUET, Huissier à Monaco, 
en date du 6 mars 1963, 60 actions de la « Société des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers » portant les 
numéros : 

98.546 à 98.602 — 99.588 — 99.589 et 99.690 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titres frappés de déchéance. 

Néant. 

Le Gérant : CHARLES MINAZZOLI 
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